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Pkeskxts :—Les Honorables Juges BERTMHLOr. MACK AY
et TORRANX^E.

No. 222.

l);iine Hknrietie Bkown,

vs.

Les CUKES ET MAR(iUILLERS

de l'œuvre et Fabrique'

A'.t kl [)aroisse de Mont-

réal.

Opinion de M. \t Juuïc .Hatkay.

CHlo causo est Irés-iiuporlanto. Ou a dit avf

raison quo c'était non seuleiui^at la cause de

Josupli Guibanl; mais oiicuro oollo (i'i tons

Ips Canadiens Eranrais ; c'est plus quo cela

''iieon^

Considérant ceci, i-t sacliant quo notre ju-

Rfluient est attendu avoe (luehiiie anxii'te sur-

tout par la Doinanderesso el si's amis, nous

avons, tous, e\anuné la cause avec la j.lus

piando attention et la plus t^rande nr.parlia-

l;to possible. J'ai i)ensé ([u'il était préférable

décrire mon pnqu'e jujjenn'nt el je vais en la're

mamlenanl la lecture.

.loseph Unibord mourut à Montréal, en no-

v«iubre 18U'.», laissant uno épouse, la Deman-

ll'MVSSO.

Ih'lait calliiiliqiie romain, et pemlaiii piu-

siiHus aiinérs avant sa mort avait été membre
de l'Institut Canadien, corps incorporé.

I.a Défenderesse est la Fabrique de la Pa-

roisse Catholique Romaine de Montréal et

comme telle, elle possède le cimetière de la

Paroisse.

La Fabrii]ue comprend le curé et les Mar-

guillers, propriétaires du cimetière pour les

i'aroissiens.

Les différends entre l'Institut Canadien ei

les autorités de l'Eglise catholique romaine

ont commencé en 1857. Ceci amena la lettp.'

pastorale de l'Evt'que de Montréal, en date du

:iil avril 18.j8, lettre dans laquelle il accusait

l'iiislilut de s'être révolté contre l'Eglise, el

dans laquelle il dél'endait auK catholiques ro-

mains ilaiiiiartonir à ce coi'iis. L'Evèque

(dit la Den mderesse) onlonna de plus à ses

prêtres de refuser les sacrenviits an\ membres

H î
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rte i'IiisUlut, " leur iiillij,'canl ninsi sans Jiii-

cune causo ou niolil', sans o^cuuununicutidii,

une peine abusivo cl conlraiin i\i\\ canons ot

aux lois ilo IKt-iiso."

lin IH(i.'), (|u(;liiucs nicinbros de l'Instilul eu
«Plielèreiil au l'ujiodt! la (!''cision <lo rKv('!i|UO.

Avant que jut,'(!nii'nl l'ul rci.ilu sur cet npin-l,

en Dccenibro KSUH, l'inslitut j)uhlia un /!/(/(«-

aife, osiièco do conrjitc-ri'ndu di; hranco aniui-

fllp. L'introduction l'ait allusion à l'assistanco

à l'assembleo comnio une jjrotestation l'io-

(luento contre des pei'séoutions irijustea. Jiii-

suile viennent les discours prononces à cette

assemblée. Un des oralems dit (pie les ja'iu-

eipes l'ondauientaux di; riuslilul doivent être

tolères, et il cite'à l'appui de (;es prinoiin^s St.

Luc, St. Franeois-(ie.-Salles et aulnvs; jiuis la

conduite do l'Evciiue est décrite coumu) n'e-

lant |)us précisément aijostoliquo, ot il l'ait

mention des devoirs des pasteurs ot dos évô-
(jUf'S.

L'Anmiaire )iarvint à la connaissance de
l'Evoque et de riu(|uisilion et la barrière qui
s'élovait entre le premier et l'Institut ne lut

pas renversée. Au contraire,en juillet 180!), l'K-

véque lança une circulaire ou lettre i)asloral(ï,

dans laquelle il imblia la réponse du Saint
Office à l'apjiel l'ait en I8(j.j et un décret de la

(iongrégation de rin([u;sition conclauiiiant

l'Annuaire do 18GH et les doctrines du 1 Listi-

tut, et louant l'Evoque do son zèle.

La circulaire do rEvôipio disait que "tant
que l'Institut ne sn sera pas reforme, de ma-
nière à donner toutes les garanties nécessaires,
les catholiques en doivent ôtie éloignes, et s'ils

refusent de se soumettre il ï.i'.u les traiter
comme rebelles à l'Kglise en niuuoic ^l'ave,

—

et terminait :

lo. Les curés publieront, etc., et ils veille-

ront soigneusement à ce (pie leurs iiaioissiens
ne fassent pas partie do l'Institut Canadien.

—

2o. Les confesseurs exigeront avec prudence
et fermeté ([ue leurs pénit(.'iits se conforment à
la prescription du Suint Olllci?.

Sur ces entrefaites les iiuimbres catl oliques
romains do l'Institut, en lblO'J,declarerent una-
nimement avec lo consentement des aulres
membres :

" que rinslitut Canadien fondo
" dans un but purenKUit littéraire ot scicnti-
" fique n'a aucune es[iéco d'enseignement doc-
" trinaire et exclut avec soin lout tniseigne-
" ment de doctrines pernicieus(!s dans son
sein."

Et volèrent aussi " Que les membres catho-
" liques de l'Institut Canadien ayant appris
" la condamnation de rAniiuaire de ItiCS.jiar
•' décret de l'autorité romaine, déclarent se
" soumettre purement et simplement à ce dé-
"cret."

Cependant les dillkult(:>s entre l'Institut ot
l'Evèque n'étaient pas reglô(!s en Novembre
1869, (juand Guibord mourut.
Quelques six ans avant sa mort, Guibord

avait eu une sérieuse maladie, durant laquelle
il envoya chercher son confesseur, qui insista
à C3 qu'il renonçât à l'Institut-Canadien avant
de se confesser et do communier. Guibord

pendant sa convalescence a souvent pnrM dn
ce sujet à son confesseur. Il voulait bien .s«
?onlesser disait-il.inais ilne voulait j)as(|iiiuiY
1 Institut, " il no so mettrait pas à geiio-ix

•

selon son e\j)ression.

"Je ne suis pas capablo do communier"
disait-'i ensuite à la DemamhYesse, et il n'a
jamais communié ensuite,ditla Uomr.nderessp
yuel(|u.! t(!mps après cette maladie, Guibord
a dit a la Deniinderesse (ju'il savait bi(«n(iu'il
ne serait pas enterre en terre sainte mais
ipi'il ne s'imiuietait jias de l'endroit oiî oa h
mettrait. Il ajouta (pie pourvu (lu'il cùl imo
suite, serait satisfait.

.lu dins à Guibord de dire qu'on no peut
rien mi'ttre do jilus à sa charge (lu^
son adhésion à l'Institut et son refus de l«
laisser.

Les choses on étaient là, quand Guibord
mourut subitoiuont.

Nous recueillons des témoignages tout c.>

q'ii s'est ])asso ensuite jusipi'au jour où la 1)»-

manderesse a ])resonte sa requête pour
Manilamus.

Lt! jour do la mort de Guibord lo curé de la
riaroisso en a informe le Grand Vicaire et lin

a demandé des instructions. Il a reçu la note
suivante:

Evôché, 18 Nov. 1869.

En ré])onse u votre lettre, je dois vous dire
qu'hiorjo rofjus une lettre d(j Mgr. de Mont-
real qui me dit (jue l'on doit refuser l'absolu-
tion, mémo à l'article de la mort, à ceux qui
appartiennent à l'Institut Canadien et qui no
veulent jias cesser d'en être membres.
Monseigneur venait de connuïli^. tout ce

qu'avait fait l'Institut Canadien depi'is les

deii.x décrets venus de Rome D'après une
pareille instruction do la i)art de l';i;vèquo,vous
devez conclure ipie je ueiiourraipasjierineltrt'
la se]mllure ecclésiastique ù ceux des membres
({ui mourront sans s'en être retires.
Vous me dilus (pie M. Guibord était in(3mbrf

de l'Institut et qu i! est mort subitement sans

y avoir renoncé
; donc il m'est inifiossiblo do

lui accorder la séjmlture ecclésiastique.
J'ai l'iionneur d'être,

Monsi(mr,
N'otro trés-Jnunblo serviteur,

A. F. ïumii.u,
Vic-Géu. Administrateur.

M. Jîousselot, Pire S. S.

Le Grand Vicaire administrait le diocèse
avec les jwuvoirs de l'evôque, pendant l'ab-

senco de ce dernier.

Lo 20 novembre, notilication fut donnép
(Paj)inoau, N. P,) de la mort do Guibord avec
re(iuisition aux Défendeurs de donniîr la sépul-
ture au corps du défunt, le jour suivant, dans
le cimetière cttlholi(jue. Les Défendeurs ré-

pondirent par leur agent qu'ils donneraient
la sépulture au corps du defur.t dans la partir

du cimetière qui n'est pas consacrée.
Le même jour, Alphonse Don tre agissant

pour la Défenderesse, alla deux fois au sémi-

naire et requit lo curé cl la Fabrique d'ontor-
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irr fiiiihonl h) U'ndf'.ïiiim, co qu'ils rd'iisfîrent

nf'loii M. Doiitre, dans la jH-uinioreparliodo sa

iléposili'Hi ; iimls il aiiporl dans lu suilo de su

liéposilioii ()Uo ce fut lu scjuilturo l'cclésiasti-

ijut,' (lui AU nsl'usoo. Lu euro déclara qu'il

iiviiil (irlro (lu refuser la so|iulturc cccli'siasli-

i[ut' aux nieiubroH do l'Instilut, : (ju'il la rd'u-

<îiit «r.'ipri'.s les instructions du (întiid Vicain',

M. Duutro ajoulo :
" Jo dovais ooiiiproudro

((u'il iKS ri'l'usait p/is d'cutorror lo dit (Juibord

ilans un lot n'sorvô. Lo euro a ollbrt d'oator-

rcr (îiiibord " dans une partie ri'.scrvoo du
cimotiôro, la(pinllo partie uio lut expliquée jjar

luessire Housselol sur la demande (jue je lui

l'ii lis ; il luo dit que ootto partie du dit cinie-

lièrc servait ù enterrer les enlauts morts sans
haptôine."

Oti demande a M. Doutro s'il a fait d'autres

jireposilions , il dit :

J'ai pro<kiit une permission de la part du
iionuné Etienne l'ouliu, jiropriétaire d'un lot

DU emplacement |iortant le iniuiero deux cent
-oisaiile-et-cinq ('205), section J. 3, situé dans
ir; dit ciuu'tiere, de faire inhumer le corps du
liit.Iosepli (iuiboi'd dans le lot en (jueslion.

J'ai comnumiijué cette demande au flit

Mf'ssiro J{ousseiot,et je raire(juis de consentir

h l'irihumationdu dit Josi^ph (iuibord dans le

ii'iruin (lu dit IViuHn, et il m'a dit en rep(jnse

i|u'ii ne pouvait pas lo permettre pour les

iiKJnies raisons.

Le 21, le corj)s de Guibonl fut Iransportf';

au oiiuelière vers JiJ heures de raprés-midi,

mais le gardien refusa de lo recevoir à moins
iju'on n> renterràt dans la partie réservi;e du
i;inielière.

On demande à M. Doutro de dire positive-

ment s'il ne s'i-'st jjas pass(; uiUre cll.o^(! entre

iiiCure et lui, et il dit :

" Je lui ai demandi) iiremièroment, en lui

'tonnant comnumicalion d(!s documents dont

j
ai (Irjà jiarle, de l'aire faire rinimmation de

; '11 Joseph (Iuibord dans h; cimetière (;atholi-

que de la CmIo des Neiges. Sur son refus, je

iii sommai en sa qualifia d'olllcier public, de
'aire luire l'inhuination dans le dit cimetière
l't j'accompagnai ces deiiumdiîs de l'oll're à
ileni(irs découverts dc^s frais à encourir pour la

liile inhumation. Sur son deriii(;r refus, je lui

lis reiiianiuer que je ne demandais aueuiK?
l'.'rt'monio religieus' , mais simplement l'inlm-

iiiation dans lo cimetii-nî calludique ; ce qui
a l'ie refuse, ainsi que jo l'ai dit."

Lo curé, examine comme témoin, dit qu'il a
refusé la séjnilture ecclesiasti([ue à Guibord
'Il conséquence des instructions de l'Adminis-
iiateur. On demande au curé :

" Voulo/.-vous préciser le genre de sépul-
ture (pie vous ave/, refusée aux restes do feu

Jo.scpli Guibord ?

Ht^l)onse.—J'ai refusé do bénir une fosse

lians la partie du cimetière où l'on enterre
'ifîux qui méritent les honneurs do la sépul-
iuro ecclésiastiipie, et par suite, do faire la

î^épulturo avec surplis, étole, pri(>res et céré-

monies marquées au Rituel.

Qnastion.—A-l-il été question de céréino-

^ i;u,s('s entre vous et ceu\ qui sont
(illes reifuérir l'inliumation '• '!> ^ »•

mes religii;

du dit Joseph
Guibord 'f

Heponse.—Si j'ai b(mno mémoire, je crois
que ces messieurs ir(ui ont |>as parlé, mais
que, moi, j'ai déclaré ipo! le défunt ne [louvait
pas l(!s avoir, et, au resl(', en disant (pio jo ne
pouvais pas accordcT la seiailture ecclesias-
ti(|ue, je déclarais formellement (ju'il no pou-
vait pas avoir ces cérémonies. Ces messieurs
m'ont diMuande ensuite la sépulture civile
dans le cimetière, sans faire de distinction de
telle ou telle partie. J'ai c(ms(inti à accorder
la sépulture civile, mais en faisant la distinc-
tion ([ue je ne pouvais la donner (pie dans la
partie du cimetière réservée à ceux qui ne
méritent pas les honneurs do la sépulture
ecclésiastique. Je no me rappelle pas si j'ai

employé d'autres expressions j)our désigner
cette partie du cimetière comme par exemple :

terrain réserve aux enfants inoi'ts sans bar-
téme. Jo n'entendais permettre l'inhumation
du dit feu Joseph Guibord quij dans cotte
partie du cimetière destinée à l'inhumation
des enfants morts sans baptême et autres per-
sonnes (pii ne HKjritent i)as la ^ pulture ecclé-
siastii[ue, mais (pii est vraiment partie du
cimetière catholique, etc."

La Demanderess(! lui demande :

" Quel obstacle existait-il à la sépulture ci-

vile du défunt Jose;)h Guibord dans la partie
du cimetière catholi(pie all'ectéo à l'inhuma-
tion des calholi(iues ?

Réponse.—il'ai d(\jà eu l'honneur de vous
dire que c'était l'usage constant dans l'Eglise,

et en particulier en Canada, qu'il y eut tou-
jours dans les cimetières catholiques, une par-
tie réservée aux personnes qui ne méritent pas
les honninirs de la sépulture. (Jr le Grand
Vicaire a ordonné de refuser les honneurs de
la sépulture ecclesiasti([ueau défunt Guibord.

Qu(\stion.—N'est-il pas vrai qu'il n'existait

aucun obstacle fpielconque à l'inhumation ci-

vile du défunt Guibord (Jans le cimetière des-

tiné à la sépulture des catholitjues en général ?

Réponse.—Comme je viens de l'exposer par
cela mémo qu'il no pouvait obtenir les lion-

neurs de la sépulture ecclésiastique, il ne pou-
vait non filus (jbtenir l'inhumation civile dans
le cimetière atléclé à la sépulture des catho-
liques en général. C'est l'usage établi dans
!o pays de tout temps. Or l'usage en ces ma-
tières fait loi.

Question.—Cet usage ne s'est-il pas établi

concurremment avec l'habitude de consacrer
la totalité des cimetières, sauf la partie ré-

servée aux enfants morts sans baptême ?

Réponse.—Oui, je le pense : mais, en tout

cas, cela est tout-à-fait conforme aux canons
ou lois do l'Eglise et à son esprit."

Les Défendeurs lui demandent :

" N'est-il pas vrai que dans le cimetière de
la Gôto-des-Neiges, la sépulture civile ne s'ac-

corde et ne s'est jamais accordée,à votre con-

naissance, que dans la partie d'icelui réservée

à l'inhumation des enfants morts sans baptê-

me ?

, t

H.
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Réponse.—Oui, iiioiisimir, cr'.A est vrai ; on

e pput citer aucun cas du c«.utraire."

Uo tout coo.i, nous voyous dans quel *lal

étaient lo3 chosoa, lorsijuo la Domandoroaso

«enta sa requùlo jiour înandainus lo 'l\ no-

Tembro dernior.

Dans cette ro(|u6to on aliôgui! la mort do

Guibord ; ensuite il ust dit qu'il est nuut

•n po''8099ion do 8on état civil df! catlioli(iuo

•t " Que les Delondeurs sont I03 aduunistra-

ieurs ot gardions du soûl cinietièrocatholicjuo-

rouiain all'ecté a la shjiulturo dos porsonnos do

•a culte, décédant dans la Cité ot la Paroisse

de Montréal, et sont chargés par la loi du do-

voir d'y inhumer cos porsonnos et do tenir lus I

registres de l'otat civil, pour la dite Paroisse
|

do Montréal, ot spécialonuînt le registre des
j

sépultures."
" Que les dits Défendeurs, <iuuiquo dùinenl

notiflea do la mort do Guibord et requis di"

l'enterrer dans le dit cimetière, ont refuse.

La re<iuôto conclut ;

" A ces causes votre requérante conclut que !

" vu les allldavits produits avec les présentes, !

" il émane un Bref de mandamus, adressé au.x I

" dits Défendeurs, et qu'il soit ordonna" et en- ,

" joint aux dits Défendeurs, sur paiement par
" la requérante des frais ou honoraires d'usa- '

'• ge, d'inhumer ou faire inhumer, sous huit
" jours du jugement à intervenir, dans le ci-

" metièro catlioliquo-ronuiiu de la Côte dos
'• Neiges, sous lo contrôle et administration
" dos dits Défendeurs, le corps di! feu Joseph
" Guibord, conformément auK usages et a la

" loi, et qu'il soit de plus enjoint ot ordonne
" aux dits Défendeurs d'insérer sur les ix'gis-

" très de l'état civil par euv tenus, le certilical
'• do telle inhumation du dit Joseph Guibord
" aussi conformomeat aux usages et à la loi."

Il fut ordonné d'émancn- lo Writ et il fut

signiîlé tel que requis par l'art. 05 du code do
Procédure, eu donnant une copie au cure e.l

une autre a uti marguillier. C'est le mode
prescrit pour assigner une fabri(jue.

Les Défendeurs ont comparu et plaidé on
présentant une requête do la nature d'une
motion pour annuller (ipiash). Cette motion fut

rejotée. Alors ils opposèrent plusieurs exci'ii-

tions, auxquelles la Demanderesse fait des
réponses tant en dioii qu'en fait.

La substance des exceptions des Défendeurs
qui couviraient une main dopapic^r, se réduit

à ceci :

Le Writ est vicieux quand à la forme el la

rtxiuéte insutllsante. Lus Défendeurs nient
qu'ils ont refusé la sépulture au corps dii

Guibord. Us allèguent quo l'exorcioe de la

religion catholique est libre et quo l'Eglùse

n'est pas sujette aux tribunaux civils dans sa
gouverne

;
que les Défondeurs oui dtis

nî8ponsabilité8,distinctes unes envers les auto-
rités religieuses et les autres envers les autori-

tés civiles
;
qu'il y a plus de dix ans que li;

cimetière a été divisé, suivant l'usage iiiimé-

uiorial, en deux parties, une pour la sépulture

d-.;s pcrsujiiiui qui ont druil â ia sépulture ix-

clt'siasliiiue, et l'autre pour ceux qui n'ont

pas droit ù cette sépulture ; (pio les Déleii.

deurs ont droit do dire dans quelle partio liu

cimetière un corps doit ôtre enterré
;

Que Guibord comme mombre do i'Inslitui

Canadi*?!!, était quand il mourut, jirivé

de ses droits do caliioliquo-romain.c'esl-à-diro,

ipi'il était sous 'le, coup do censuros Cttuoni-

qui's l't par conséquent n'avait pas droit à la

sci)ulturo ecclésiastique ; quo radministra-

teur du diocèse a ordonné au curé de no pa.s

donner la sépulture ecclésiastique à son corps;

ipie le curé ut les Def-ndeurs ont en conse-

([001100 retusé mais ont oU'ert la sépullurii

civile et une place dans le cimetière |)our le

corps do Guibord ; cette ollVe a ete rcfusM.

La n'|)onso en loi do la Demandcrosso se

n'duit à ceci en substance :

—

Vous avez refusé d'enterrer lo corjis dt»

Guibord, parce (pie l'exercico de la rijligioii

catholiiiue est libre, il ne s'en suit i)as (pio les

autorités de l'Eglise Caiholi(iuo peu"eiit agir

aroitrairemeut ot sans contrijlo des autorités

judiciaires civiles : Joseph Guibord n'a jamais

perdu .son état de catholi(iuo romain, il n'a

jamais perdu son droit à la sépulture que l'on

réclame pour ses restes, les prétendues cen-

sures eccleseasti(pies mentionnées sont et

étaient irrégulières ut illegali3s; le cure m;

peut justiller son refus d'enterrer Guibord en

opposant l'ordre de l'Evôijue qui lui-mômi3 na
aucune autorite pour donner un t(d ordre; ad-

mettant ([UO Guibord était membre de l'Insti-

tut, les l'a'lontions des Défendiiurs (|ui disent

que l'Evoque a lo droit de restreindni les droits

et his franchises des membres de l'Institut,

sont un attentat contre l'autoriUj du souv«-

rain lU contre les lois.

L'autre réponse de la Demanderesse n'-pète

celle plus haut mentionnée, en d'autres termes,

et fait lo ivcit de tout ce (jui s'est passé entre

l'institut et l'Evèiiue. Référant à la lettre

pastorale du mois d août I8G'J, elle dit (pie les

conclusions de cetie loltresont un abus d'au-

torité (do rEvô(jue) ot sont sans valmir; (jue

jiuines ounoniiiuus aiix(|uelles il est fait allusion

comme all'ectaiit Guibord sont aussi sans va-

leur
;
que la conduite do l'Institut en se suu-

luottauL au décret de Home avant la mort de

Guibord fait disparaître toutes les peines pn-

ci(,ét3s, ou la censure, s'il en existe validoment.

Ainsi Guibord n'avait pas perdu aucun de ses

droits quand il (îst mort, et lo refus des Defeii-

duurs d'enterrer son corps, n'est pas justiiie.

Des répliques furent produites et le3 janviiT

dernier lus Défendeurs obtinrent la iiennissiuii

de iirodtiire et produisirent uno répliiiuo spé-

ciale très longue à la troisième réponse do la

Demanderesse à leur troisième e.xception.

Cette repliqu? était uno répétition do ce qui

avait déjà été dit et contenait en outre de

nouveaux ullégu(\s dont voici la substance:
" L'Eglise calholi(iue lîomaine, dans l'exer-

cice de cette liberté (pi'elle revendiipio dans

toute son étendue, a droit de rendre et pru-

I noncer contre ceux de son culte, en iiiatieie

de- drigine,de inor.ilo et discipline, tels di'''î'et?.

^
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ordi''!' Pi régUiiiionts qu'oUo croit siigns fl

iitiU's, Pt (lu'nuciin pouvoir civil mi(!lcon(iiio

110 poiirrnil la contrùior on somblablns nin-

lii'ri'S, sniis violrT Itjs droits qui lui sont uc(|iiis<

et |>(ii'tfir attniutts nu jninciiin mhiu) <]'' sa

libprti'."

" Qnc dans lu cas ncluol lo nommP Joseph
(luiliiinl ftail, on ce qui concernait sacrnyan-
(•(' rciipicufic, et tous les droits et jirivilfgcs y
attachrs, et c^, Inut en nialiiTi! de dogme, (pit'

(|p inoinlc et <lo discipline, soumis au contrôle

(ilisolii cl exclusirdes lois ilo l'Kglisn rntlioli-

(|m> romaine, appliquf^es jwir les autorités re-

),'iilièieinent constitiieos de In dite lisilise ; et

(|iif.i l'ordre ou ili'cnH de rndmiiiistrnteui' dn
(liticé?e, ordonnant aux Deleiitleurs lie reliisci'

la «I imllnre ecclesiastiipic à ses restes, n et"

iciidii, ilaiis la stricte limite de la juridiclioii

i«Ci'|esiiistiqui' du dit ndminisli'iileiir.

" (,iii(' ces livres irréligieux, 'm|iies. Iien'li-

i|U(s ctiiionl et sont derendiis )iar l'iiglise ; et

l'Institut iMi ayant de tels en sa possession,

([Ui'lques uns des membres désirèrent en l'aire

jiur.'cr 1(1 liiljiiollièipie, nii.is qui^ la majorilé

ivsilii li'Ciinlraire et déclara ;

(,tiie r Institut a loi'.i(]iirs été et est seul

comjMient i Juger de la nioraiite de sa Mblio-

dii'i|iu', et qu'il est eapalde d'eu prendre l'ad-

iiiiiiistratiiiii sans rintruiluctiori d'iulliKniees

l'traiigi'res."

" Cjlue celte fir-claratioii est une ncgMtion al)-

soliie de la doctrine de l'Eglise CatlKdnjue ito-

maiiie sur cetto matière qui a teujoiirs l'cservé

il ses uiinislros seuls, et non aux la'iques l'ap-

liréc.ialion do la moralité ou immoralité^ rlos

livns, et (pie riuslilut (Canadien eu proeia-

maiit ec priiieipe s'est insurge conti'e une loi

|iositi\(^ l't (ddigaloire de la dite l'glise, a )iro-

imilge une doilriiie anli-catliolique, et, par

?uilc s'est troiuc soumis comme cerjis, et clia-

eun de ses luemlires iiidi\idiu'llemeiit, luix

)iL'iiies portées juir l'eglisc elli'-mèiiii; cuiilrc

ceux ipii meiirisent les règles sus réciti'cs.

• ijiie la lellre pastorale di^ l'Evéque était

li'gale et que (JiiilKjrd s'est idisliiiemeiil refuse

(l'y dlieir et (>st mort jirivi' du dioit di' sepul-

Uii',- eeclésiastiqui'

Apres uie.' (Miqu.'le et une très longue iirgu-

ineiiliition au mente. Jugeiueiii l'ul renlu le

il''U lie Mai dernier emiime siiil
;

IIKNHIHTTK !?Ii()\VN,

Dnnaïuhi'i.sc.

vs.

LKS CUHE i;t MAHinJILLIEHR
de l'Œuvre et Faliriipio de la

Paroisse do Notro-lJauie de

Montréal.
Défendeurs.

La Coui' ayant entendu les parties par leurs

avocats, i.Vc.,\vc.

tloiisiderant (pie la Demanderesse a l'ait

in'ruve des allégués essentiels do sa rcquiHo

liliellée, (>t nommément, ipio les Delendeiirs

ont mal à ])ropos, et sans aucun droit, luais

'.!!i ( in1raventi{Mi aux usîiL'es et à la loi. rei'use

(l'accor(l(.'r lit donner, aux restes do r(!U Joseph
(iuihord, époux de la I)emand(<ressO, déa^déà
Montn'al, \i\ \H Novembre 180!), la sepulturrt

(pi'ils étaient i^l sont par la loi et h's usages,
tenus et obliges de l(Mir donner dans lo cioie-

tièro catlioliqu(* de la CiHe-des-Nolges, dans la

Paroisse de Montréal, suivant ipi il est allégué

en la dite l{e(jiu';tiî libellée ;

Considérant ipie b^s Del'endeurs sont mal
fondes en leur dil(! lime exc(!ption et noinmo-
iiKiiit, à faii'e valoir la prétention (|u:! la sépul-

ture ecelesiasli(pi(i a dû étrorefiisKi; aux reste»

du dit Jos(^|ili (luibord, attt>ndu qu'il

était lors do son décès le IK novembre iSG'J,

nieinbre di" rinslilut-Canadi(iii de Montréal,
etau (lii'(! (ti!s Di'l'i'udeurs, sous le coup du
censures et peines ecclesiasliipies, (irétention

in,iusl(î (II- la part des l)i'f(^n(lems dont le relu*

d'accorder, coimnii dit est la (lit(î sépulture est

une violation des lois civiles (;tBcclesiastiqu(J«

et des canons :

Considérant ipie les DiTeiidours ne |)euvcnt

jias s'afrancliir (l(! Imir obligation de donner
aux restes du dit Josepli Guibord, lasépultur»

réclamée p,ir la Domaiidenisso, ens'appiiyant,

comuH! ils 1(> l'uni, suruiie défense do l'admi-

nistraleiir du !Ji(»ci'se de Montréal, articulée

dans une l.MIre adressée iiar ce dernier, à

Messiri! Housselol. Prétn^, Curé, l'un des Dé.

fendeurs en cette cause, datée, " Kvôché, 18

Novembre ISOit" |iro(liiili! parles Défendeurs

au dossier, laquelle defeiis4! de l'administra-

teur, est illégale!, injuste, et saiiS fondements :

Considérant (pu! le dit Administrateur du

diocèse de Montréal (îst mal fonde en ce qu'il

prétend s'appuyer sur ce que sa Grandeur

l'evéque dioci'sain lui a coniiuande ou enjoint

de refuser la sépiiltun.' susdite, tandis qu'il ap-

]iei't par le lile lettre du 18 novembre ISO'J,

ili< l'Adniii istratenr, à Messire Houssolot, l'un

(les Dùt'i'M iems, (pi'il n'est mention que du
" relus de ! absolulioii même à l'article de la

mort, à ceux (|ui aiipartieiinent à l'institut-

Canadien, qui ik! v(nileril pas cesser d'en ôtr«

membres,"—cl (pi'il n'iist pas dit un mot du

relus (le la sépulture nccl('siasli(pie.

Considérant (pie si Sa (irandeur l'Evoque

Diocésain, en s(! servant d<'s mots " l'on doit

refuser l'absolulion iiK'Mue à l'arlicle do la

mort," a par cla seul, donné à l'administra-

teur du Dioci'se, l'ordre de refuser la sépulture

dont il est (piestioii, il s'est, comme l'a lait

rAdministraleiir du Diocèse, rendu coupable

d'un abus de pouvoir (pie rei)udieiit les lois

occlesiasli(Hies.

Considérant (pie l'olFie des Défendinirs, d'ac-

corder et donner aux restes du dit Joseph

Cuibord, une sépulture par eux arbitrairement,

illégalement et iiijusleiiienl (pialiliee est inad-

missible, en autant (pio c(!lle sépulture quali-

tiée ne serait rien moins (pie d(! jeter à la voi -

rie, le corps du dit J(^s(îpli Guibord, au lieu

de lui donner, comme de droit, place au ci-

metière (;alliorK]U(( susdit de hCiJlo des Neiges.

Considérant (pi'à son dec('3s, le dit Joseph

Guiboid était iMi possession de son état d(j

catholique Romain et de paroissien de la dit(j

il

Mî!

l la

.il
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paroijso (It) Nolir-Diiiiiii (le Mimlri'nl, l'I '1''

tous loa droit» (|Ui' l»'s hiis y iiUactii'nl ;

Coltn (Idiir, ('(iMs^iiiiTanl i'iiliii,(|ii'' li'w Ilffin-

'loiiin ont oiitiiTcmi'iil liiilli i-ii leur dt'ri'iisi),

laiiiU'lUi est illJll^l^^ <'l sans rdinUiiii'iils, <li'-

bouti! la tlilo ili'lciisi', saviiir la Mw l'xci'iitioii

dos dpf(îiKli urs.

lildoijiii j)ivi:.>i|É' l'îiinl ilùiiii'iil, i-(i!i;;;ilirf',

la Cuur mljuj;!' l'I oniiiiiiic, .|iii' lu Dciiiainli'-

resso jircsi'iilt'ia ou l'i-ra on iiluslùl |irr«( nlor

fin temps con\i'iiaMo, luott ullri-s Ir^alos di^

ce qui wva à wl oganl, di'i à la ditts raliri(|U'',

au ciiiicliiTt' t^usdil, du la (lùU^ di'S NCii-'os ,li)

corj)8 do pori dil mari jt'ii Juscpli Ciuibord,

retiuiiniil les l)i l'iMidours de par dix, savoir

Kïr
lo (lit cinv de la dilo paroisso d>« Notro-

anic di' Motilival on yar tri piolrc ([ui sera à

co dinncuil commis l't prcpnso do coMli'ior et

'lonnor unx rcslos do S(jn dil mari, la sipnltn-

re voulue) par hîs usagos et par la loi dans lo

cimotièrt) susdit.

En conso(iuonco du co, colto (Mur ordoiino

qu'il tiiiano do suite, lui Lri'l" do M nilmnus

percniptùiro, commandant on\ DoroïKioins et

cun'ï, de donnor aux nslcs du dil fou .Ioso;ili

Guibord, la st'indluriî susdilo, suivant los usa-

ges et la loi, dans lo <lit oimrtiore, sur la de-

mande (pii leiu' on SI la laite eomme ilit est, et

tel quo la sepnlinre est uei'i.rdiT nnx restes dir

tout iiuriiissien (|ni, i:onuno lui, memt eu pos-

session do son etut de calhoiiipu^ romain : et

aussi d'enrot-'istrer, sui\anl la loi, is-registros

do la dite jiaroisse do Notre-Dame de Montré-

al, dont les Delenileurs sont les dépositaires, le

décès du dil t'iu Joseph Gniliunl, suivant ipiil

est prescrit pai la loi, etc, ete.

C'est de ce jugement dont on se plaint.

Les Déleiuleurs cleniaudent à ce tribunal,

constitué en Cour de llévision, de lo mettre
de côté comme erroinié.

Ils disent (]ue lo bref original en cette

cause est inlurme, et ir«-st <|U'un .'impie

bref de sommation, nu lieu du bief requis

par le Co<le de l'rocétluie.

Quant à lu l'oime (iu brel", si le Code do
Procédure requiert que cet ordie soit dans
lebret'.nous ne sommes pas prêts à dire quo
ce bref ne devait pa.s le contenir.

Quoique eo bref doive ètie .sii/ni/ii; et r<i]>

porté comme tout autre JiL';]), cela ne doit

nas iint)li<|ner (pu> l'on soit juslilialde do
faire différer sa forme intrinsè(|ue de ce qui

est spécialement ordonné p.'ir l'art. 1022.

L'art. h)'2'2 dit que la j)artie a.ssignéo doit

donner ses raisons en l'epondimt à la j>lii inte.

Cela signifie qu'il devra réjiondre a la

plainte ;
mais il ne s'en suit pas de là quo

celajustilie une foinie de l)iol' autre que
celle ordonnée par l'art. lOL'lJ.

Ce qu'e,xif;e Tait. KL'L'est spéeial. et c'est

^n cel'» qu'il dillëie du biof lei^uis par l'ar-

ticle 999.

ftn tioiive dans le Code, des dis j)o.'-ii ions
idcnliques pour la iégleT(/.sj. car le Maiido-
WV: est iii'.e espèce de rèj; le >,)'.•,/, et le M'(III-

(/</»!«.'« péiemptoire doit huivre lo kujuauo
du premier bief.

-o. " Lji i«(iuête ne comportait que la

demande dt* m pultiire civile ; o'e^t pour celu
(pio ni l'Kvôijuo, ni le Cuié, ni aucun occlu-

«iaHti(|Uo n'uété poursuivi, nuds lal'ubiique
seule."'

Le savant juge siégeant, diseuiils, a erru

en décidant le contraire.

Et il y a lieaucoup pour jubliKer i eite

prétention des Léléndeurs (|Ue lasepuhur^
civile ou le simplo enterjenuut; comme un
l'aïqielU) en angiius, est tout co quo l'on u

voulu demandi r.

Le meilleur moyen de connaitie (jui on u

voulu pouifuivre ou designer comme
ileléndeur dan.'» aucune cause, ce.>t ilo

prendre lo bief »! devoir qui ost poursuivi.

Laus cette cause, le biot luimême et

ru.isignutiuu démontrent que lo cure n'est

pas ijoursuivi, ruuis la, l'ubriquo. L'u cuiv

n'est jamais jioursuivi (pie par ses num el<

prénoms, idnsi (jue lo veut 1 art. 4'.) C 1'.

A la lin dt! son entrevue avec le cuie, en-

trevue (jui eut lieu avant l'cmanaliou du
bief, A. Loulro déclara (ju' "le deninndait

aucune cérémonie religieuse, mais simple-

ment lonterrement dans le cimetière ue
tboliijue romain.
La r'.'<iuéte do bi Demandoi esse ost vague

;

la sépulture y o.'ît demandée, mais auiii

spécihor (juelle espèce do sépulture.

La sépulture ecolesi t-stique est conforme
à la loi, niais la sé>io.lluio civile sans Ls ce-

iciuonies ecclésiastiques l'est aussi.

La sepultuio ecclésiastique comprend hi

bénédiction tle la f(jsse, la pré.^enco du

prêtre en.surplis et eu etole, l'otfr.ade do

prières avec les autres cérémonies du ri-

tuel. Une telle sépulture, si les juges civils

pouvaient l'ordonner, n'aurait été ordonnée
que sur uno d<'mande spéciale à cet ellét,

et la demande tievait être Ibrmulée contre

celui ou ceux à cjui il aj'parienait de le

faiie, c'est a dire la personne ecclésiastique.

Ici, aucune demande n'eu ost faite
;

je

veux {.hiG, aucune demande expresse, et

aucune demande n'est faite contie un coi ps

ou une personne ecclésiastique quelooiKjUe.

Mais lo savant juge siégeant en premieii:

instance a-t il découvert que la .sépulture

ecclésiasliijuo avait été demandée'.'
Cela ne ressort pas clairement.

C'n lui attribue ces paroles ;

•• Lii lliMiiniiilfressi! n'eliiiiio l'int<'rv(.'iuii)ii ilc U
jiistico i»)ur <iiiL' lu si'pidture, •lîoiiliiiiiiciiiuiit uu.i;

u-siiKcs i.'t il la loi,' .«oit Jdiiiiio iiii.x lestu.sdo son mai i.

lir k'i4 ll^a^;^.•s sont d'enterrer les oatlioliques il""' '"

einiotii'MC (le la Colc^-ile.s-Neige.s. J<a loi coiiiiiiaiulu

do lo l'iiire, il moins qu'il n'jiiitdes enii)Coluiiiitiii!.<

valiible.-'. Il e.-t con.-^tnté en colle oaii.'-e (ju'il n'y i

auoiin ei;i|ii}ilienieiit valiiljlo. Le.-i eoiu-liisioiif^ d« ."

reiniOlo libcll"-e dcvi-ont doue otic m-ooidi'es ; Il (lovr;i

otro iidjiiiii' et o.di.nno (lar lo ji.Kenient du eetio < oia'

iiiix défeiideui.-* u« donner on faire donner aux it-stos

do l'eu .Jo.-^eph (îniliord la sépuUiiro deniandi-e. c'";-!-

«-•i!i« Ifi H-'jiiiltiiioyi-.'l^-siuKtifi'i", l.aqueile est lu s'

•



(iiitturo 'fiiniiu aux iiHnKoH ut i\ In lui. (.'titio «(ipul-

liir» n'ont i|ii'uno l'Or^iimiiit', dllo ii'uNt |>iih un «ntiie-
rruMit i.'t odiiiinu (l'ii|it'i'.'i In (li'iiit kimiiiiiiii uoiiltfiiiiiH-

tl(|iiu (lu I» Fi'iincu, iivitiit lu ('(Mxiiiii ilii |)ii)x, ut Kiii-

viuitle.t il('('iHii)nn Je i.im iiroproH Inbiiiiiiiix, lu [irtHni
Il ( ti' l'or.trulnt il'» ' lirixtrur lu ImiilOiiio, i|iil est un
piicrnliiunt, llIlDii i). '

> iiiiiiihku, lurt'iiiult Univciit
^tru tt(voiiipiiK'"<^"i ilui prièruK et l'ôri^liioii'uii du (•illo,

li-i ilrtunilimiR un ctttu uaiii-i) iiiiroiii i\ luiiu ilniiiuu,
' Miivunl lus iiKiKu.s ut la lui," l.i m )>iiltiii'u iiii.x iv^Ich
(lu (ii'l'iiiit iniii'i (le la (luiiiiiiiilfirHvu cteoiia Ico iiuinua
du droit, un uuri du rut'iM uliiiiuiii""

Mhw nous «lovons juger (le lu porto o <lo

l'l•^ n'niiii<(Ui>.s pur lu Juf^i'tni-nt ilo record.

(.0 jugi'iiient notK'claro pas (jiio lu Mopnl-
tiiro eccU'8ia.sli(jiio ait <Ho «IouiukIcm», ni

u'ortlonno o.xproHsénient uiio tt-llo hépul-
une.

Si lii fiôpuUuro qu'il ontend ortlonncr
e!*t eccl('sia.>»ti(iuo, lo Jugement, i)our to qui
lonccrnu ce modo do sépulture, no peut
É'tro supporté, lu Faldicpie étant inciinidilo

(it'ddnncr une toUo H(])ulture ou d'on rem-
plir les l'ormalités, et n'ayant ni attributions
sacerdotales ni les pouvoirs (jui y sont «t-

,

tiichés, puisiju'olle n'est qu'une «impie
corporation laïijue.

Si kv sépulture demandée pur la ^^eman-
(lero.sso pour les restes de son tnariétiut la sé-

imlture ecelésiastiquo, la, Cour peut s exenp-
ter entrer dans des foii.xidératioiis parlicuiiè-
les sur lieaucoup de points introduits par la

ilificussion dans eette cause.
J'our nui purtj .j'hésite à dire co que je

jiense quant a Toppoitunité ou ù l'inoppor-
lunité du refus do la sépulture ecelési-

;isti(iueiiu corps de(juibord, ou si les ordres
lie l'Kvêquo étaient légaux ou non.

Les auteurs conseillent aw.ic plaideurs
d'user de prée^uiiioiis avant d'instituer une
action; il peut y avoir des conditions qui
précédent le droit il'action ; riijcaa a un
chapitre d'oliserviitions à propos de co qui
doit être l'o' jet d'une poursuite. Kt il est

d'une importance vitale «(uo la jioursuito
H)it dirigée contre les parties véritables, ha
meilleure ciu^o do l'univers coutre A no
peut assurer une condamnation contre
t' et D.

Il est important aus.si (jue des conclusians
<onvenablos soient loptées par lo plai-

deur
; car les Cours nt= peuvent adj'ugor sur

co qui n'est pas demandé.

" With lis, dit Cil. S. Sewell, tho reverse
"of ihe English rides obtains ; a mère
'• prayer for judgmont will not sufiîoe; the

"conclusion must contain à peine de nuUiié

''ail that tho judgment of tlie Court must
'•comprehend

; what is omitted in thecon-
' dusion cannot be supplieil by tlio Court,

'not even ifit appeais in substance, in the

'body, or libel, ot tho pleading (page JOS

"Stuarts lle{).)

"The conclusions must be for the ippro-

'•priated remedy, which the riaintitl'spe-

'-dally sets fbrih, Àe ," P. l'H'.

Diiny un jnandamns HUrtout il devrait y
avoir me <lemande claire et Kpeeiliqiio.

Dans cotte eiuso lu, d;>mando do la I)o-
mandeies. » e-<t vaguo et si elle voulait r^-
cl,im<>r la sépulture ecclésiasii(|uo elle aurait
dil amener l'.«8 véritiiblas parties devant In
Co

Voici queLpie» unes des question» »oulo-
véosot de-* rcclaniidions Cai'es dans le imt
Mjiparent d'obtenir la sépulture ecelésiasti-

quo :

1<». l/ortlonnance do l' ICvéquo i\ son cler-

gé en jS.'iS tlo refuser les aacremo Us aux
mcni!)ies do riustitut-l'anadii'n, était ahu-
lire et contridio iiu.'C ciinous ot aux lois do
l'Eglise."

2o. Il n'a j.iniiiis exiité aucune bàso aux
peines spirituelles iiiilig'es par l'Evoque ;

ces |>eines sont arliitraires et doivent être
connidérées co ne n'ayant a'ieun etl'et.

3 ). " (Qu'ils auraient lie plus unaninn meiit
voie dans la même si'ance :

" t^uo les mem-
bres catholicjues do l' Institut-Canadien
ayant appris hi cotulamniition <lo l'un-

nuaire do IstiS, de l'InstitutC ulien, par
décret de l'autorité roni ine, déclarent se
soumettre pinemont ci sunplement à ce
décret."

"Que d'après les termes du document
prétendu, émané do la Cour de Kome,
conimo susdit, aussi bien que d'après les

termes de la lettre pastorale en dernier

lien ci-dessus mentionnée, cette double dé
daration dos membres de l' Institut-Cana-

dien faisai*. dis;^>araitre, tant au point de
vue du ilroit canonique qu'a celui du droit

civil, les dites prétendues peines et cen-

sures, si elles eussent existé valablement."
.Serait-il juste do passer par dessus '«3

propositions et les réclamations de la De-
manderesse sans entendie l'Kvèquo '!

Suppose/, (|U0 l'ordre do I8,'i8 de l'Evéque

ait ete abusif et ([u'on l'ait accusé en con-

8é(juence de la méuKi manière qu'où pro-

cédait autrefois dans l.i vieille France dans
les appels d'idius et que nous eussions eu
jurisdiction dans co cas, est-ce la Fabrique

qui aurait du être U défenderesse '!

4o. " Le curé n^' peut justilier son refus

do sépulture dans ce cas. L'ordre de son

supérieur ecclési;isti(iue ne peut le justi-

lier " dit la Demanderesse.
''^'^ " Le curé a violé la loi.''ôo.

a t boit à la sépul-Oo. Joseph Guiliortl

ture ecclésiastique.

Je n'entends pas juger su>' les questions

impliciuant les drlnts et lo pouvoir de

l'Evéque et du Curé, comme on ne les a pas

mis en cause: mais je n'ai pas d'oljeotion

de dire, pour calmer les a[)préhensiond de
certains esprits (jue dans toutes les dénomi-

nations religieuses du Bas-Canada il y a des

règles relatives aux m;itiéres spirituelles

dont aucune cour ' ivi!e ne peut prondie

îi*
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connaissance.Ce sont de ces questions qui ne
peuvent êtres décidées que par les diverses

jurisdictions ecclésiastiques propres à cha-

que église. Nous n'avons point de cour

ecclésiastique connue ci Angleterre, l^a

Cour du Banc du lîoi dans lalliiirc de la

Heine vs. la Fabrique de la Pointe aux Trem-
bles {L'tvuc de L('(/i.slutioii p. ô'ô) leconnait

qu'il peut se trouver quc^iuos oasende-
liors de sa jurisdicliun. Tel lut le cms pour
un viandamu/i à la lalnùiue oidonnant de
mettre un lionnue en pOKàcsi^ion du banc
d'honneur.

" J't-r Citriaiii.— tSi le cas qui nous est sou-

mis en était éviilcnunent un qui eût tombé
sous la jurisdictioii eccléf^iastique la (jues-

tion que nous avons à <!ci'idei- mériterait

beaucoup de con.-^iilératii n.

•'Mais l'objet (le cette iirocédurc o^t (!«'

rétablir l'un des ofticiers du gouvi'i'neniiMit

de SiV M;ij''sté dans la jouissance d'un droit

honoriliqiie, et tout(>s les questions ayant
raj>j)on a des droits lionoriîujuos sont ex-

clusivement lie la compttencc des tribu-

naux civils, et eonune toute fabri(iue est

une corporation 'iique et qu'il ne manque
jiiis d'exeni} )n vies Writs de inaudannis

ont été adrr , à des maiguilliers la de-

mande actuel. e doit être ;i(cord'0."

Et dans la cause c'x7>(///tWurteleJ. C lie]!,

vol. 1, il fut décidé (ju'un ministre de l'église

d'Angleterre ne peut être l'orcé d'enterrer
les morts auti'oment et dans un autre lieu

que celui désigne par les autorités de son
église.

fcjous notre syslcnie il tluit en être ainsi.

En fait île lunéraiibs et de faoï'cments, il

peut y avoir des rrgles dans les dilicrentes

églises dans lesquelles cette Coiir, quoi<iu'-

elle puiï^se constater ce qu'elles sont, ne
peut intervenir.

.Supposons que la sainte conunimion soit

refusée dans une îles églises protestantes à

un honmie qui .s'ajjprocbe de la sainte table

sans le gage ou la di.-posiiion fxigc dans
cette cgli.'^e et (ju'il en soit éloigné

et que cet hnnune prenne un .Maii-

(lo'iHus contre le ministre ]iour i-e l'aire ad-
mistier le aaciement, est-ce qiic ('(Hte cour
prociderait au Jl/anduinus porcniptoire ?

I.ir même église a un cimeticio et c'est

une régie chez elle d'enterrer dans une cer-

taine j/arlie les personnes mortes nvec c(!

1 élus des haciements, e.st-ce que la cour ci-

vile ordonnerait un iI/(()i(/i/?H(/.vpér('mptoire

pour faire enterrer cet honanc dans une au-

tre partie du cimetieie, contrairement aux
règlements de cette église? Est-ce que cette
Cour interviendrait dans la décision des rec-

teurs el uuuguiilierMlerégli.-eanglicane re-

fusant l'admission dans leur cinieiiere <les

restes d'un Méthodiste Wesleyen, ou assi-

gnant une place particulière à un enfant
mort sans baptême'.' t)e pouri'ais multiiilier

les exemples.

Les Défendeurs disent : " qu'ils n'ont paji

refusé exactement la sépulturo comme lu
reqiiête de If Demanderesse l'énonce •

si

la dite requête n'avait pour objet que la'gé

pulture purement civile, cette sépulture
n'u jamais été refusée, mais elle a été otter
te

;
et en conséijuence le Mandamus n'était

pas nécessaire.'

Le cimetière de l'Eglise catholi(]ue
romaine est divisé comme «l'ordinaire

on deux partie)
; l'une, la plus petite

e.;<. dest'ue aux enfants qui meurent
sans baptême, et aux catholiques roniaini
])rivés du droit de la sépulture eccu'Bia.s-

tique, l'autre est consacrée pour ceux qui
meurent dans la paix de l'Eglise, et ont
dioit à la sépulture ecclésiastique. Tous
les cinretières catholi(iues romains du Bas-

Canaila sont ainsi divi.sés. 11 n'y a pus de
l)reuye (ju'ilen existe (jui ne soient piw
divisés. De temj)s immémoi'ial, cet usage
a existé dans le Bas-Canada. Cet usa;;e

bien établi et raisonnable, fait loi. Comme
juge je ne i)uis douter, et je ne doute nul-

lement «jue les Eubriciues n'aient le droit

de diviser leurs cirietiéres en '1 ])ar-

lies, et de les jioi-séder ainsi. En vertu

des règlements des Eglises qui reluisent l,t

sépulture chrétienne aux personnes (|ui

meurent sans baptême, de même (luel'i:

glise de Jiome et celle d'Angleterre
et ainsi que l'Eglise Episcopale Pro-

testante des Etats-Unis, relativement
aux adultes (|ui meurent sans liaptênie,

e>t-i' injuste d'avoir des cimetières divLses

en deux parties, l'une consacrée aux sépul-

tures chretiemies, et l'autre; aux séjailturc.^

simples, sans les prières ni les cérémonies
de l'Eglii-e ? L'Eglise de Home ne le croit

jta.s, et do temps imtnénioriil, celte

croyanc a existé dans le Bas Cîinada.

— Il est imi)o.s.sible de prétendre que le ci

metiere pos.-edé parles Défendeurs necon
tient rien moins que les deux parties qui h
divisent.

Aucune de ces subdivisions n'est con.sa-

crée; celle destinée aux sépultures non
ecclésiasli(|ues no peut l'être, et dau)* n?

cimetière l'autre même no l'est pa.s. Pan.s

cette partie de terrain, c'est l'usage de

consacrer chaque tombe lors de chaque

sèpultui e. 1^1 pluspart des cimetières du

lias Canada sont consacres en (doc ; mais il

y en .a (jui ne sont pas consacrés. .\ucun>'

sépultuie ne peut être faite sans les cén"

monies ecclésiasti<iues, dans la j)lus grande

partie du cimetière, réservé à ceux (jui

meurent dans la paix do l'Eglise, et qui

ont ilroit à la sépulture ecclésiasti(iue.

La fabrique a le pouvoir de désigner

dans le cimetière la jjlaco '^'"i chacun doit

être inhumé : elle a au.ssi rhabitmlo do

lixer la partie non consacrée où doit être

enterré celui qui meurt sans baiitênie, ou

n'a pas droit à la sépulture ecclésiastique.
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( elte coutume a toujours existé, est

bien établie, et n'est pas injuste ; une telle

coutume fait loi.

Je ne puis avoir «le doutes sur cette

question, comme juge.

Les Défendeurs considèrent qu'il est de
leur devoir de refuser une fosse j)our l'in-

liumation dans la grande partie du cinio-

tière à laquelle on a référé, à moins qu'on
puiiiso faire les cérémonies religieuses. La
sépulture ecclésiastique a été refusée à
liuihord par l'Evoque et le Curé. Les Dé-
fendeurs, connaissant ces faits, pouvaient
se régler, disent-ils, sur la détermination de
l'Evêque et du Curé, et réierer les amis de
(kiibord aux autorités ecclésiastiques.

Ils préten''entque sur le refus de l'Eglise

(le donner à Guibord une sépulture ecclé-

siastique, ils étaient justifiable d'indiquer le

lieu désigné pour son enterrement, si on
ne voulîiit (jue la sépulture civile ou siniplo

inhumation.

'0 pense que î"s Défendexu's ont raison
et (jue le refus du curé fût juste ou non.
cela ne les l'egarde pas. La plaignante devait
Ihiie cesser l'opposition du curé et do l'ad-

ministrateur, (iuibord est-il mort sous le

conji de censiu'cs ecclésiastiques '! La Fabri-

que à jugé qu'il était mort ainsi. L'admi-
nistrateur avait-il raison de lui refuser la

apulturo ccclésiasti<]ue ? Est-ce que le fait

(l'ajiiiartenir à l'Institut de Montréal justi-

fie le refus de la sépulture ecclésiiistique ?

I.a Fal)ri(]i!e dit qu'il ne lui appertient i)as

lie léjiondre à do send)lablos (jnestions. La
plaignante dit " Ceux-là seul qui sont frap-
pés de l'excommunication majeure sont
privés de la séjnilture ecclésiasti<]ue et cette
exconimunicatioii n'existe jms dans le cas
«le .loseph i- libord." Le curé sous ser-

ment oppose à cehi (jue " le lefus des sa-

crtnionts est toujours jugé comme consé-
quence du refus de la sépulture ecclésias-

liijue.''

Ainsi pense l'Administiateur. La Fa-
l'Hipie dit (ju'il ne lui ajipar.ent pasde <lé-

.idci- do telles questions. Elle prétend
avciir le «Iroit de reconnaître les censures
<'eck'siasti(juos dejacto ainsi que le rei'us du
luiv et de l'Eglise dé donner une séj)idtui'e

(C(lcsiasti(iuo et de refuser ainsi une ])lace

pi'ur (iuibord dans cette partie du cimetière
léservée pour l'inliumation de ceux (pii

meurent en paix avec l'Eglise, et dans hi-

quello on ne fait ordinairement ainsi qu'il

est jjiouvé que des inhumations selon le

lite catholique. ,Ie ne saurais dire que ces

lii'i'tentions de la Fabri(jiie ne sont pas lé-

piles. (.^uant à la prétention do la Flai-

giianto (juo par la Ibrce de la permission
niitiMiije de Etiemio Pouiin, les Défendeurs
''aient tenus d'enterrer Guibord dans le

un de Toulin elle ne signiiie rien, l'oulin

i.e jieut faire enterrer aucun étranger sur

son lot. Son titre le défend. Il se lit comme
suit.

"1 0. Le terrain acquis ne servira que pour
la sépulture de l'acquéreur, des personne»
de sa famille et de ses héritiers professant
la religion catholique romaine et inhumées
avec tes cérémonies ordinaires.^'

Poulin lui même perdant un enfant sana
bai)téme ne pourrait par ce titre l'enterrer
ou le faire enterrer sur son lot. La Fabrique
avait parfaitement le droit de refuser d'en-
terrer Guibord sur le lot dePoulin.

.îe mo résuni(> ainsi ;

i," hn l'nriginnU't' est (léleoliioux,' et aurait
di'i coiilf^nir un commandement ; en s-orte que
SI un maudat )H'riMnploii celait émané, il pour-
rait ùlre dans les mêmes termes que le mandai
original ;

Lesciinclusidns di' la demanderesse sont dé-
fectueuses, va^Mii's el en partie sans fonde-
inc'iit et sans raison.

On dc'mand(! deux clioses :

lo. (Jn ordre d'inliniinT dans le cimelièn^
ralliolicpie Joseph Cnilinrd, conformément
aux nsiii^i's k4 à la loi.

îo. D'Insérer dans les ri';:lstres deFidat civil

le cerlilicnl de idli; inluimalion suivant les

u'sages et la lui.

Quant an premiiT point, on essaye do ca-

cliei' rintention r"elle sous des mois vagues.
Il esi inconleslable que les di'fendeurs sont
ohliiiés d"i<nlf,'j'ri'r (lUibord dans le cimetière
catholique romain suivant les usages el la loi.

Ntannioiiis, un (U'dre perem|iloire enjoi-

gnant cet l'ulerremenl, hussi'rail les choses
dans le nièni(! ei.it {pi'avanl la lie(]uèle entre
la l'iaignanle et les Dcfi'inlcnr's.

Il y a deux séries d'enlerretnenls dans le

cimelii're, suivant les usages el la loi.

is'ous voyons à la lin de lu cause ([ue l'une

d'elles ne convient )ii's el ne saurait être accep-
tée par la demanderessiMpii demainle que son
mari soit entern" dans im autre eiulroil parli-

culier du cimeiière où on ne l'ail (jne des inhu-

malions ecclesiasiiipies,

(Junicpu' ]ieuvenl si|.'uilier les cono'usions

values auxqui-l^'S j'ai fail allusion, il ne peut

el ne doit enifuier aucun mmulaniiis pèremp-
tone ; car les défendeurs ne peuvent donner
la sepullure eecli'siaslii|ue, el on ne peut dans
li'S circonslaiires de la (,:aiise, les foriier à dé-

sigiur l'endroil de rinhumation de (lUibord

dans celle ]iai'lie du cunetière où les en-

terrements ecclesiasticpies siï l'ont générale-

inenl, (>t quant à l'inliumalion civile ou inim-

nialion simple dans celle partie (bi cimetière

qui Un est destinée, les défendeurs l'ont oil'erliî

avant (pie la reipiètepour Mandioitiis fût pré-

sentée.

(,)iiaul à la secotide conclusion, elle deman-
di> de forcer les défendeurs à faire une chose

(ju'ils ne sont pas charges de faire.

Le cure esl la îiersoiine chargée de garder

les répislres de l'Etat Civil des Cailioliques

Homains.
Supposons que les difendenrs entrent dans

les re^ristros un ceriilical comme venant

i >
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d'enx-mônios. Ct; cerlilical n'iiiirtiil aucune
valeur.

Qaunl au jiigLMuenl dont on s-j plainl, il

ist eiToniit' |ii)ur iilusimirs raison?.

A caust! (tn son vague par l'.xi'niplc.

I-o Mandaiiius iiorcniplain' (|u'il aocorilo

sérail inuliie cl ne imui'raiL )iroilniri! i|ue

des embari'as'

< Le commandi'monl, dil Wiicoclv, doit or-

lionut-r i|uoli|U'^ acle ilt'iiiii l'I s|)i'cilii|Ut', en

sono i[u'un n'tour concluant [mii-sii olre l'ail

que l'acte a él'î exi'culr. »

11 n'y a aucun ici (H)nunanili'iu('nt ici.

Ce Alahd'.uiuts iiiTcmptoirt! pourrait ùlro

fiXécule eu eulci'ranl Gnihord ilaus la [ilns

petite partie du cimeticre, reservt^e pour les

enlorrenitMUs sinifilcs, on scpultur^s civiles, et

le rapport i l'iilcrré suivant lis usa^'es et lu

loii ne salist'i'rait pa.s bi'auc(jnp I;; ilciuan-

deresse.

Soil (|ue nous ai'c,e)ilions li> Jngeinenl com-
me ordonnant l'inhunialion ('ccli'^iasli(]ne ou
pnreineiil civile sans les ccr-nionics ecclcsias-

ti(|ues, il est l'rroni* pour des raisons seini)l.i-

bles à celles qui' J'ai l'ait valoir conti'c b's con-

clusions «le la requête pour rinluunalioii.

Le juj^iuuenl est aussi erroni- pour nvcir
accortli' la seconde el dernièi'ii conehision de
la denuuideres-;(,', c'^ sl-à-diie.dei.nanilasil d'en-
joindre aux dt l'erideiirs d'iuserer ilans les ri'-

gislres de rKlal Civii le ctwtdical: d-j l'onlerre-

nienl de'dniboi'd.

Ce ([ue J'ai dit contre la première conclusion
s'applique egaleiueiii u c Ue deruièi'e partie
du jugement soumis en révision.

De liut le tiinniluiiiiis ii' inrait pas ilù èlre

accortie pour l'orcer les det'Nidi'iii's à l'aire

(coinine Je l'ai dit iiivce,|(>inine!iii ce qu'ils

n'ont pas \i'. droit m le d''voir de l'aire.

Le jii^'emeiit est erronni' pai'ce ipi'il a dT'-

bouté kl troisième exception des d'Ii-ndeurs
comme il l'a l'ail.

Il est aussi t'rrouni! parce qu'il ordonne
au cure de luire des cliosiss qui violent l'ar-

lirde 17 ilu code de procédure civile.

La diMnamleresse n'a pas de nandi' qu-; le

curé lui condamni'. Le Jiureiin^iii ,.|i ce cas
Va ullra pilila, el le cure', .-'d l'^'ùl Jugé eon-
venalil>.\ aurait pu proo'dei- par une lieri;e (qi-

pOSitKJII.

Arlicles l(i et ,')I0 du code d,; ja-ocdiire.
Jo (!iois i\wi noire iin^-rmi'iil dmrait ren-

verser celui ^ionl esl ajipei, et déclarer qu'il a
été montre cans" sullisanie parles deliMide'Uis
contre le mundamus pi'remptoin!

; que le

inamUutiiis originaire devrait être mis de côie
el la l'eqilèlL' libellée drljouleo.

OpIlUoii de M. le Ju?<e lîiTlhi'hit.

La Demanderesse, veiivi! de l'.'U .losepli Gui-
bord, decedé en novembre 1800, demande par
sa reqnètii lil>eli^,e accoiiipa},Mi>e d'iwi itri'I' or-
dinaire qu'elle prétend ôlro un bref de. Manda-
mus, i|ue les Del'endeurs qui ne sont antres
<|ue la Ciirpuratiiia de la l''abri([Ui; di' la

i a-

r.Msse de Montréal, soient condamnés sur un
ordre de cette cour, à cotte lin, à donner l'in-

humution au corps de son mari défunt, suivant
les usiiges et la loi, et d'insérer sur les régis.
très de l'elal civil, par eu.\ tenus à cette tin, le

cerlilicat de, l'inhumation. '

La sépidlnre ecclésiastique n'est pas «ionian-

dée en proprt s ternies dans la requête libellée,

bien que lors île l'audition, les avocats delà
Demanderesse aient déclare que c'était lu se.

puliiiri! ecclésiastique que la Deinamliresso
tnti'iidail oMenir ])our les restes de son miui
de lu ni.

L'allidavit de M. Alphonse Doiilre peur ob-

tenir l'éniaiiation du hieiTiiii voir ipn! l'on n«
s'elail adresse à Messire Kousselnl ipie coni-

me pouvant reiaésenler la Fabrupio,
Le pi'olet et notilicalion du '20 de iiovembit',

Papineau Notaire, esl aussi l'ail à M. KubonI,'

comme assistant secrétaire et trésorier de la

Fabrique.
Il esl delil évident que la Demanderessu n'a

^as eu in vue, jias plus (lue ses avocat?, .lu

metlie en cau.se Me^siie lîonsselol, en sa dou-

ble (piaillé de l'rètre et Cure représentant
tout à la fois runlorilé eccl'siaslique el l'ju-

t a'ité civile.

M. Alidionsi' Doulre ([ui était autorisé par

la Deuiandeie-se à la riiprésenter au, rès de la

Fabrique, avait auparavant demandé à Mes-

sire Heiisvelot l'inhumation ilu deriint : a Mir

le relus de ce d' I nier d'accorder la sepuilure

e.îclésaslique, par suite d'un ijeciélile l'admi-

nisliMtenrdu diocè>equi l'avait preliibee, tout

en riid'ormant qu'il donneiail iui.x lesies du

delnnl la si'pnlture piiriMiienl civile dans ia

partie du cimi tière im'i sont enlerri'S oan a

qui elle n'était pas accordée, par >nite A,) m-
nés ecclésiastiques, M. Doutie, disje, .ivait

(Il clare ne pas reclamer nu nom de la Ueinan-

deresr-e la sépulture ecclésiusli(|U>) el se <jon-

lenter de la sepnliure déiiouillée do loulii

cérémonie religieuse,

C(iraiis resnlteiil du témoignage de Me;>irc

Ueuss.lol, d(f .M. Dul enl el de M. D.ulre iui-

mëme.
La re(]uète lib(dlée alliniie (pie les U.ien-

deiiis avaient rel'usi' tonte inliiiiiialieii, 'eiiiii

n'elail pas exuct.

Le (.nié Mess re Housselot.soit comineCui"
ou comni:,

j oiM'-ant représenter la l'"at)rii|U'!

avait olleri la iJiqadtnr^ pure et simple ou

civile, oll'res <jui ont eie réitérées un cime-

tière, piar M. D< sroclie, qui y re|irésenlail li

Fai'riqne, lorsque lesrest(is du (h rniit liiuliord

Y fiu" lit jiories et i.resenles pour mlniuiatiûn,

sansipuî ci'ux >(ni l'epresentaieiil la Deiiiainle

resset'ussent donne avis do leur inleiitinii .!*

s'y piresi'iiter dans l'upn's-midi du diman'.'li''.

\oilà snccinci'ineiit ce (pii s'est p.isso aiit"-

rieureîi.enl à l'emanaiion du vvril.

Les Défendeurs par re(|nèLe, puis ensuit'

pur une 1ère exception ont atlaipie le prétendu

bref de Munduinus, eu iireleiidiiiil ipte siiivaiii

la i.raiiijue des tribunaux aiiglair^ tt aa.î ii'i-

mes de l'arliile lUli du Coib; de l'ro. édure, il

aurait du neeess-airenienl y être l'iil iii'atinu

de l'acte dem inde, du n fus do le faire, ei. i'ii-
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joindre aux Défendeurs d'accomplir lo devoir

requis, aux termes do l'arliclo, ou du donner
leurs raisons ù rencontre au jour tixé, tandis

qu'il nVlail qu'un simple bref d'ass'gnation.

L'urlicle lu2'i dâ lii 3i"'me Section du (;li. 3

duCode de Pnio.'dure, sur le writ de Manda-
mw.et les articles (|ui suivent ont été tirés

ijrs Sectiuns 1 1 « t 12 du (Jli. S,S dus SUiiuts
refonihis jmur 'e lias-Canada, ri3|iroduisint les

Sections 11 et 12 du Cli. 'il drf la 12 Victo-

ria, étant l'aclo drliuijsanl le mode de pruci-

ilurt! dans les matières sora|)porlaiit aux writs
Ji; [)reroj:alive, do niandamus et autres.

Dans c"s sections 1 1 et 12 des deux actes
suscites, le législateur se sert toujours de l'ex-

prt'hsion ivrtl de, Manii'iinu.s comme de/ant ac-

eompagniTla re(iuùte libelh'e, de même dans
les articles du (Iode de i roci'dure.

Il est vrai (primmiMlinicnient après la passa-
tion de l'acli! do 184S, l'on s'i'st di [)irti assez
[acilenieiit de la |iraiiipie anglaise et «luu dans
lilusieins cas de writs de Ahtndamuii. un sim-
pl'i bref d'assignation a été émane acc(.mpa-
gnant la ri'(|uèie libellée dont ce statut faisait

montion comme devant tenir lieu de la déclara-
ration ilans 1rs demandes orilinairrs, mais
cette praliipie ira jnis été uniforme tt s''^st

\ml être iiilroiluile sans qii'ji y ait idé faii,

iiucniie ol)J(>clioii formelle, tandis ipie dans le

cas actuel li's Delendfurs en ont fait le sujet

inné contestation fcrile.et ontcit(î lacausfsde
ilibbard va liarsalou dans lai[uelhî le bref de
Mandiimus a eti- émané selon Texigence de la

urocédiire anglaise.

Nous n'avons donc rien d'établi et de bien
fixé sur ce point, t't je me contenterai de si-

gnaler ce qui exi>te à cet égard quant à ce
aui a éle fait d(naut nos Cours sans faire di'-

Ijéndre le soit de c'ie longue contestai ion sur
lia incident aussi [ir< liinuiiiire it qui jiuiivait

'liïi'ir l)''aucoiip de doute à Tespiit des i'rali-

ciens li-s mieux exercés. Je dois cependant
ajouter ipie dans un cas de maudamus aussi
parliculier (pif> celui-ci, la demanderesse au-
rait du prériser ce (pii lui avait été refusé, et
iii' pas laisser de doute sur l'ordre qu'elle vou-
lait obtiuiir di; celti' Cour, sans se contenter
il'' ternies vagues et gi'iHTanx.
Le lii'i'f ile»/a/i^/(i//in,$ n'était peiit-ètr' ]ias

la ineilli'ure \oie d'action cpie la demauderes-
H' pouvait uddpttT.
La piMci'dure framjaise jiar voie de simple

action, lui doiinait le droit d'ol)tenir les con-
clusions de sa ri'(|nète si elle y avait droit, de
ili^mandi'r di's dommages au cas d'^ refus ou
ni glii^t'iice d'aecinnidir l'acte deiiiandi'—et on-
lin de 11' faii'i' fairi' par aiiln^ iM'rsoniie (pii! la

C'iiir pourrait nommer (ilcoinniettie à cette lin.

Dii.s le' cas d'action une enquête sur Tigiio-
miiiii' aiiacln' au lii'u ou le llure voulait eu-
l'TnT p'juvnit éiio utile, ais non pas sur un
wril de inandftiiiHs, et sur une contustalion
l'-'ilo que liei' entre les pailii'S.

l'nis d y .1 f-ij'i à f'niarqui'r qu^' l'inluima-
'lon des exécutés publiquement, ne peut plus
iivoir lien dans au. :iine jiariio des cinii.'tières

l'ivllioliqiics ou ]irole!-iiiuis, pan jtv'il y a été

pourvu autrement par )a Section lO'J du cha-
pi:re 29 de la ,'{2 el 33 Victoria, en ces termes :

" La sentence de mort portée contre un pri-
" spnnier devra, après la mise en vigueur du
" présent acte, être mise à exécution dans

enceinte des murs de la prison dans laquel-

jour de sone^t détenu au" le le condamné
" exécution.

A l'avenir, la partie réservé du cimetière,
sera uniquement pour ceux qui sont sous le
coupde p.'ines spirituelles et oeclesiastiqu^'S
seulement.

Il était donc inutile el illégal de permettre
une empiète sur ce point, et il est regrettable
d'ailleurs rpie fenquète en cette cause ait pris
dis proportions beaucoup au delà déco que la
contestation autorisait; et je dois dire qu'il
était du devoir du juge rievant qui l'instruc-
tion se faisait de la restreindre à ses justiis
limites.

La seconde qui>stiou iiréliminaire à rencon-
tre do la di'inaiideressi', est ci'lle qui résulte de
ce qu'elle n'a mis en cause que la Fabrique
de la paroi -^e, corporation qui n'^'st chargée
que de radminiL^ration des biens des liibri-

ciens, sans a\oir mis l'u cause le Curé de la

)iaroissi' comme représentant l'autorité eccle-
sia.-ti(|ue et aussi comme ollicierde l'état civil.

La réponse de la de.aianderi'sse à, celte' ob-
jection des défendeurs a été que puisque le

Cure n'a\ait ete mis en cause ni assigne, il ne
pouvait èlie rpiestion de faire valoir ses droits

à repondre ù. la demande; c'était détourner
l'objection sitns y repondre, et cette (;our ne
peut passer outre sans s'en occuper, car elle

tuuclie le fond même de la demande.
IjCS d''IVndeiirs ont 11' droit d'ex|)0se'r à la

Cour qu'ils n'ont jias qualili' pour subiria con-
damnation dont la d(:n:aiider''spe demande
l'adiudicatiou contie eux, i'\ d est du devoirde
la Cour de s'enquérir d'elle-iiièine si elle peut
légalement rendre aucune sentence sur la de-

mande telle (qu'elle est présentée.

La demanderesse invoque sur ce point l'ar-

ticle 123S du code de procéilure en ces ter-

mes :

" Les Ciiri's, les Marguilliers des CHùivreset
" Fabriques et uutre'S administrateurs il'Kgli-

" ses, dans l.^s lieux ou il y a eu desba])téines.
" mariages et sépultur. s, sont tenus, chacun
" à son égard, de salisfaire aux prescriptions
" de la loi relalivenienl aux registres des ac-
" tes de l'elat civil,et [lenvent y être contraints
" par telles voies et sous telles p-'ines et

" dommages rpie de droit.
"

l,a ponclnaliou et les teitnes de cet article

font \o;r que pur l'expression " les Curés," au
pliiiiel, " les marguilheiirs el autres adminis-

trateurs dl'lglises," ausssiaii pluiiej, l'on veut

dire eu gen"ral, " tous les cures des paroisses

du pays, et tous U marguilliers de chaque pa-

roisse qui sent tenus de sat:sl'airi',t'/i«c'H« en Cii

qui les reijiirde, à e.e ipie loi leur iire^eril \hv.\v

la tenue des registres de l'etal civil.

Or qu'est-ce que le Code prescrit au Curé
comme oUicier de l'elat civil? C'est d'enregis-

!! !J
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irer les baplèmfis, mariages et sépulliirps aux
if-pislres à cetU; (in, l"nuH par lui conforme-

tneol aux cha|iilres '2, .') fl 4 du lilre 2 du Co-

de civil, tiire 2rnB, di's actes de l'Ktal civil.

Kt (ju esl-ee qiifî le (iode ()ri>scril n\issi à,cet

égard aux déleruleurs l'u celte cause ?

L'article 43 du code civil le nienti<;nnc en
ces termes :

" Les regisires sont fournis par
'• les Eglises, conprégalions ou sociétés reli-

" gieuses, et don eut être de. I.i l'orine réglée
" au code de procédure civile.

"'

Puis Tarlicle suivant. Vi, ci^l en ces termes:
" Les régistP'S sont tenus par les cures, vicai-

" les,
I
rètres ou ministres, desservant telles

" Eglises, coiigregaliuns ou sociétés leligieu-

" ses, ou ])ar tout aulre fdiiciionnainî à ce au-
" torisé."

(JotnmenI senii-il possible, en présence de
textes de lois aussi formels, d'adjuger en au-
cune manière sur la demiiud»'. ([ui a entière-

ment ignnrt' la iiersonne t\u eur' comme cfli-

cier de l'Ktnt civil.

Comme l'abriciens, le^ D'-lendenrs élaient

tenus de fournir les reiristres nu curé de |,i pu.

roisse, mais ils n"ont et n"a\aienl aucun droit

d"y l'aire ou faire faire aucune entrée ni écri-

ture ; au curé seul, el exclusivement à lui, ap-
partient de toucher l'S registres i.'t d'y faire les

entrées.

C'est égiilem^nl au 'niré s ail comme repré-

sentant l'auiorité ecclésiastupie, de procéder
en la manière ronlue et prescrite par les lois,

ies ciiimus el la discipiioe d» l'Kglisi^ et avi'c

leurs restricliotis, à rinhumatiun des corps des
liersonnes decédees appart-^nanl à la religien

calliolique.

("est le curé ou i',1 iitia'iié eccii'siasiiipie

qu'ii représente (jni fiit, on a dioit de faire la

division du ci.'aeliere en deux parties.

L'autorité civile n'a pas à y voir ; tout ce à
quoi elle a inléiêl, c'est que rinliumalion ait

lieu et soit faite par les ministres des dille-

rents cultes comme ofliciers de l'etal civil

C'est au minisire de la religion à indiijiHT

le lieu ou sera ouverte la fosse et cii il (jjli-

ciera.

En l .ce avant l7iJ3, sous l'empire du
droit gallican et de la religion d'étal, la pri-

vation de la sépulture ecclésiastique enli'ai-

nait la per'e de certains droits civils, et pou-
vait à cet égard être regardée comme i;j;noin;-

nieuse: et de là la raison de l'inlerveaiion des
tnhuriaax civils ; mais ici en Canada, c'est un
tout aulre iHat de chose, comme je le dirai ci-

après.

Si le cillé pi"vnrique ou refuse, le recours
n'est ])as contre la i'"abriqiie do la iiaroisse,

mais bien contre lui-môme comme curé en ses
deux ipiulités.

Sur ce point M. Doiitre même a cité d(! l'an-

cien Denisart au mot sépulture, p. 512 et 5 là.

Nos. !3et 17, deux arrêts rendus contre des
curés (le jiaroisses en France. 11 y aurait un
grand nombre d'autres ;iri'éis à citer au môme
effet, suns qu'il soit possible d'en citer un seul
contre une Fabricpie, pour la bonne raison que
lep cérémonies de la s"pulture Jusqu'à un cer-

tain point sont choses spirituelles ou du do
maine de l'Hgliso, tandis que la Fabrique et

les Marguiïliert ou le curé comme Président
des assemblées de Fabrique ne sont charges
que de l'administration du temporel et fies

biens appartenant à la comnaunauté religieu-

se, avec certaines restrictions cependant en
faveur do l'autorilé ecclésiastique.

Il en est de môme en Canada non-seulement
pour les catholiques et leur organisation, ainsi

que je le fer,'j vo'r bientôt, mais aussi pour
ceux des habitants du (lays qui appartiennent

à l'Iîgli-e anglicane ou autres dénominations
relii[ienses.

Dans la cause de Wurtele contre l'Evêque
anglii'an de Québec, raitport'e aux 1er et 2a

volumesdes Décisions des tribunaux, M. 'Wur-

tele se pourvoyait contre son Evoque poui ob-

tenir en un certain lieu particulier du cimetiè-

re de celle Eglise, l'inhumit.on du corps d'un

de ses enfints.

Ce n'était pas contre la Corporation religieu-

se des anglicans ou contre les M irguilliera

pr.'posi's à l'a Imiuisiration des biens tempo-

rels de celte Eglise qu'il s'adressait comme la

DemandiTesse le fait dans le cas actuel.

Dans cette cau~e de M. Wurtele, les deux

Honorables .luges eu chef actuels iie ce pays
les juges Duval el Merediih ont maintenu li'

priucijie que le paroissien ne pouvait pas dic-

ter à son Evôjue l'enrlroit par'.iculierilii cime-

tière où serait faite rinliumalion de son ou-

fant.
" Jugé : Q l'un ministi'e de l'Eglise anglici-

" ne, dans une paroisse dans laquelle se trou-

" ve un cimi'lière aojiropi-ié et consa-ré p.i.

" 1"S autorités di; sa propre Ed:lise, ne pnil

" être contraint d'inliumer les morts dans un
" endroit qui n'a pasété sanctionné on anprou-
'• vé comme un cimetière par les autoriles do

" celle Eglise."

L'Honorable Juge Black, qui représimtail

l'Evoque Aniçhcan, s'exprimait ainsi dans I''

cours d(^ son argunientaliou,|). 424 du 1er vol.

des Hapports des Tribunaux :

" But iudependently of theseconsideralioiis,

" the forin and luanner of burying tlie demi

" is a sulijecl for ecckiiasiical cogniz'incc

" (ilone. The Lord Bisliop is the liigliesl ecclo-

" siastical amiKa'ithy in tliis counli y, and no

" civil Iriliiiiial lias the righi, to roi'irrl liim

" Numei'ons instances are lo be fouiid in tin'

" iiooks where liord Tenterden and other

" Judges declared that tln'y wouidnol intei-

" l'ère in questions of occli'siastical law.

" I refer toTapping on Mandamus, p. 59, a>

" conclusive on tins branch of ihesubjecl.anl

" I call on the otleT sido to show a parallei

" caseto th(! présent onein any of the Britrisli

" Law Heporls."
Le juge en chef Merediih s'ex|iriaiaitconim'

suit, page 430:

" Viewed in tins light, the question reduci's

" itself lo Ihi-;. Can a (ilergyman of tli"

" Churcli ol Enaland, m a parisli in wlin-li

" lliere is a burial ground set a jiuit and con-

" secruted bv the authorilies l'f his own
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:iiriiimitconini'

iil' liis own

" Church be compelled lo bu y tlie deail in a

.' place ihat lias not been sanctioned or ap-

" provcii of (is a burial ground by Iho aulliori-

•' lies of Ihat Church.
" No case that hus been ciled.or Uiat I hâve

" been ablo to Hnd, would jusliliy us in ans-

" wering Ihis queslion in Ihe aflirmalive
"

J'admets que dans ce cas, M. Wurteie vou-

lait faire enterrer son enfant dans un ondroil

qui n'avait pas été reconnu ou établi comme
nmelièrt! de sa congrégation religieuse, laniiis

(|ue dans noire cas, la demanderesse veut faire

enterrer dans cette partie du cimetière réser-

vée aux catholiques décédés en paix avec leur

pasteur ou leur église. Mais le principe n'en

est pas moins le même dans les deux cas.c'est-

ii-(lire la liberté à l'autorité ecclésiastique

iMielconque de dicter le lieu, la manièie et la

cérémonie de l'inhumation.

El puisqu'il fM est évidemment ainsi,

comment la demanderesse pourrait-elle soule-

\er la question qu'elle veut faire décider sans

avoir mis en cause le curé de la paroisse ou

l'autorité ecclésiastique qui lui est supérieure.

Cela n'est pas dans l'ordre des choses pos-

«ibles.

Je vais maintenant citer un autre passage

ilu jugement du juge en chef Meredith, conlir-

mant toujours le même principe que l'autorité

fcclésiaslique est la seule compétente :

" Upon the whole, I am of opinion tliat a
' CK'rgyman of the Church of England, in a
" parisli in which there as a burial ground set

" a part and consecrated by the autliorilies of

" lus uwn Church, cannot be compelled to

" bury the dead in a place that lias not been
" so sel a part and consecrated ; and I there-

" foreconcur in the judgmenl discharging the

" mie.*'

Ce jugement avait été cité par les avocats

lie la demanderesse pour établir que les tribu-

naux canadiens avaient reconnu avoir juris-

ilioiion en pareille matière.

Si cela en résulte, il en résulte également

que les deux savants juges en chef ont recon-

nu, ainsi (jue l'IIon. .luge BIaek,(|ue les formes

a manières d'enterrer les morts dans les cime-

iKires étaient exclusivement de jurisdiclion

'cclèsiastique et que l'autorité civile ne devait

I
as intervenir lorsque l'autorité ecclesiasllqui;

iivail parlé et prononcé.

Si les prétentions de la demanderesse étaieni

«iiulenables, elle aurait pu toul aussi bien in-

sister à faire enterrer son défunt mari dans les

eaves de la Chapelle qui est au cimelière ea-

iholique.ou encore dans lo lot ou terrain de M.

l'oulin, un arai de la demanderesse ou du
•ifl'unl

;
quoiqu'il soit prouvé que .'es baux ou

fssioris d'un lot au cimetière sont toujours

fails a>^oc stqmlation et réserve que c'est oour

I'' preneur seulement et sa famille.et ce '•.'!>• e

caltioliques uniquement.

D'après le même système, M. Po'.:'.:ii pour-

mil |réte,ndro à faire enterrer dans fon l.)t un
lit' ses amis protestant on juif de religion.

Non, il n'en est pas ainsi ; une parei.ie pr<j-

tention n'est pas soutenable,—ce serait un
désordre et des difficultés de tous les jours,--
et peut-être à chaque enterrement selon les
goûts, les prétentions et les exigences de cha-
cun.

L'un des savants avocats de la demande,
M. Doulre, lors de l'audition, se sentant pressé
par Id jusuvse de l'argumentation de la dé-
fense sur la nécessité qu'il y avait d'avoir
en cause, M. Roussolot comme curé, a cru y
répondre sullisamment en remarquant que si

le curé avait été mis en cause comme curé, en
cas d'un jnj,'ement contre lui, le condamnant
à iiroci'der à l'enterrement en terre bénite ou
dans la partie du cimetière réservée pour les

catholiques enterrés avec sépulture ecclésias-
tique, avec les cérémonies de l'Eglise, il aurait
été possible à l'Evoque, de soustraire son
curé à l'exécution du .lugemenl, en le retirant
de la cure, et en nommant un autre cure à si
place.

Ce n'est pas repondre victurieusement à
l'objection de la défense, et ainsi que je l'ob-

servai alors , en admettant que l'Evoque
pouvait rappeler Te curé Rousseiot et en nom-
mer un autre, c'était par-là même, admettre
que la demanderesse ne s'était pas présentée
devant le tribunal qui pouvait lui faire accor-
der la demande qu'elle croyait devoir obte-
nir.

C'est ce qui faisait dire au savant .luge Rol-
land,dans des notes écrites et en ma possession,

du jugenii.'nt dans la cause de Messire Nau et

TEvôque Lartigue, pour se faire reconnaître
comme curé inamovible de la paroisse de !St.

Jean-Baptiste, ou il n'avait elé nommé que
comme missionnaire ad nulum :

" Mais, dira-t-on, il était du devoir de l'Evé-
" que de nommer un cure au bénélice et non
" jias un simple missionnaire, soit. iMais il ne
" l'a pas fait. La personne qu'il a envoyé en
" mission, sera-l-elle curéT'

Il continuait :
" Ce serait ce tribunal qui le

" nommerait ! el non pas l'Evêi^ue.

" Nous ne sommes pas pour le moment dis-

" poses à croiie que nous avons un tel pou-
" voir.

" Le Demandeiiravait-ilqael((u'auli'e moyen
'• de contraindre sun Evèipie à exécuter hi

" loi ? C'est ce que nous ne sommes pas appe-
" lés à juger.

"

S'il exislail quelque pouvoir supérieur à
" l'Evé(jue, ipii jn'il le lui enjoindre, l'Evêipie

" en recevant l'ordre de nommer tel individu
" à une cure, qui aurait eu <li'S lettres jiour la

" ilesserte, ne pourrait-il pas repondre :

" Ce n'était pas mon intenliuii de conférer
" le bénélice à celte personne. 11 n'avait pus
" l'ait ses preuves, mais je l'ai envoyé en mis-
" siun, commi^i'eu avais le droit. (Rien n'em-
" (lèche do nommer un desservant à une cure
" vacante a(Z/j(t/U'/i,ou pour un lcin|)s). J'avais

" assez de coniiaiice en loi jiour lui donner
'• une (le.ssertea(( nulum. S'il fiul que je nom
<• me à vie, j'en nommerai un autre. Où eu
" serait alors le Demandeur, ;ii c'était lui ^pii
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" aurait sollicita ol obtenu celle injonction à
" l'Evoque?

C'est en suivant cette ligne d'ai'giinienlalion

que la cour composée des Juges Hoel, Pyke,
Holland et Gale, renvoya lu demande du Curé
Nau contre son Evoque.
La cour reconnût en celte occasion qu'on

matière ecclésiastique et spirituelle, elle n'était

]ias le projiro tribunal ikjup les catlioli(|ues du
Pays. La même rè^'le ne doit elle pas s'appli-

quer au cas actuel ?

Un des savants avocats de la demande
étant obligé de n'ConnaUre l'importmce du
jugement do.ns la cause de Nau fs. l'Evôquo
Larligue, a cru iiouvoir en détourner l'appli-

cation du présent cas, en disant ; que ce juge-
ment pouvait être juste et suivant la lui (|uant
au prêtre vis-à-vis rie son évèque (qu'il com-
parait à un officier vis-à-vis de son général),
mais qu'il ne iiouvait pas en reconnaître la
doctrine coinme s'api)liquant aux catlioliipies

laïques e'i sous ordre du prêtre; 'utail assfZ
faiblement repousser la doctrine ipie ce fameux
jugement à consacrée.

Car ri-n n'est plus certain que li\'-. principes
de ce jugement s'appliquent nécessairement à
tous les catholiques de ce pays, vis-à-vis de
leurs sup-^rieurs ecclésiastiques à quel(]u'éla-
ge que ce soit de la hicrarcnie catholique.

Pour tous les catholiques sans e.xceplion,
prêtres et laïques, révêpie diocésain, i!ii ma-
tière religieuse et spirituelle ou ecclésiastique,
est la seule el unique légitime autorité, nt ceux
qui pensent autremorit, cessent par c-i i même
d'être catholiques, l'ourse dire O] ;olique.
jl faut soumettre son ,]ugem'-nt à celui de Tel
véque, en matière de dogme el de discipline,
Ht ce à peine de cesser de l'être, et si l'on ces-
se de l'être, de quel droit au nom de ce préten-
du catholi(ine, injurrail-on dicter aux supéri-
eurs ecclésiastiques, dunl il ne n'oonnail pas
l'autorité, de quelle manière el on (juelle forme
il sera procède à son iiihuinatiou. Ce strail
tout à lait illogique et contraire à la justice.

il faut, en pan'il ca^, si l'on croit avoir à se
plauidre des décrets ou sentences de l'autorité
ecclésiastique du diocèse, se pourvoir devant
l'archevêque de la pi'ovince eccdésiastique, de-
vant le concile provincial ou à Home même,
devant le chef suprême de l'Eglise cutholiiiuê
lomaine et en dernier ressori.

L'on a encore dit de la part de la de-
mandere-iï^e cpie c'.lail itarfailement inutile
d'appcItT de la sentence dune autorité ecclé-
siastiiiuc à uni' autre, que ce serait tourner
dans le nièine eerch; el être dans une position
sans espoir, et que l'autorité de** tribunaux
civils était nccessaire pour ccnlrêlep l'aulorité
de l'évêque ou l'aulorité ecclesiasli(iuo quel-
conque.

Cela n'est jias exact. Nous avons eu dans
' Je pays plusieurs exemples du contraire. Il y
Il quolcjues années passées, en 18(J2, messire
i)audet,prôtre du diocèse de Sandwich croyant
;rvoir h 9-0. plaindre d'une sentence di; son évô-
r^e '*'^iitre lui, le démettant d'une cure à laquel-
•1 h flvait été nommé par son évoque, se pour-

vut q. vanl l'archevêque de Québecpuis à Rn
III '.ontre la sentence de son évoque H fm
écouté et obtint les conclusions do sa requ 'le, et de son évê(iuo ensuite, la reconnais
sancedu jugement de Jtome en sa f.iveur

.le
j
ouïrais citer d'autres exemples d'ùnpu

pn^s semblable occurrence dans les (liooèses
de la Province de Québec.
En outre, n'avons-nous pas dans le moment

même, la dilliculté de la Fabrique de celle pa-
roisse et du Séminaire de cette ville, avecTe-
vê(]ue diocésain, à propos de la division delà
paroi.sse de Montréal.

Enlin, l'Institut Canadien qui a joué un .q

grand riMe dans toute cette allaire, parait avoir
appelé il.'ux fois, à liome, des décisions è'
l'évêquo du diocèse.

N'est-ce pas là la preuve que ces recours m^
sont jias regardés comme vains el illusoires'
Non, ils existent réellement, devant dos tribu-
naux régulièrement organisés et composés
d'hommes d(! la plus haute science, d'autant
plus capables déjuger impartiali-ment, qu'on
ne peut leur supposer des motifs personnels ou
de laveur, résultant de leur connaissance ou
raiiporls avec les parties intéressées.

ilevenant aux faits de la cause, comme je

l'ai déjà observé, la Fabruiue ou le (;uré, pour
les Défendeurs se .«ont simpleinenl reliisés

d'enterrer le corps du délunt Guibord dans la

partie du cimetièns réservée jiar le (Juré pour
les délunts à qui la sépulture ecclésiastiquf
élail accordée; en oll'rant de faire l'inhumation
dans le lieu reservi'e pour l'inhumalion des
personnes qui, d'après l'autorité eccié.sias-

tique, n'auront pas droit à la sé|uilture avei
fosse bénite. Or, (jui avait droit diiidiiiiu'i ce

lieu ? Sans aucun doute, le cure i^l lui .seul

comme représentant l'evêcjue très certaine-

ment. Mais il n'est pas on cause ceraiiie l<'l,

et ne peut subir une condainiiatioii sur w
jK)iiit,el(]uand même il sérail en cuu.'^e, ce tri-

bunal ne .serait ]ias conipélciii pour le juger,

mais bien son suiiérieur ecclésia^lique 1'- vùiiue

diocésain, le(|uel a seul le droit (l'interpréter

les saints canons de l'Eglise et ses règles de
discipline.

C'est à ceux qui font les lois de les interpré-
ter. C'est une verile rcduiii! à un axiome.

D'ajirès ce que je viens de dire, je suis d'o-

pinion que toute celte procédure doit eue ren-

voyée, pour cela seul (jue nous n'avons pa?
Messire Houssdot, le curé de la jiaroisse, en

cause, et que les défendeurs ne devraient y
être aucunement, mais au moins ne pouvaient

y être seuls en leurs qualités et coinme repré-

sentant les fabricieiis.

Je vais maintenant, quoiijiie ce ne soit pas

positivement nécessaire, ni pour moi ni (lourle

tribunal, entrer plus au mente de la coniosta-

tion soulevée jiar les autres plaidoyers des Dé-

fendeurs, consistant à <liri', qu'ils représenU'nl
en tant qu'ils le iiouvaienl, deux autorités,

l'autorité ecclésiastique et l'autorité civile.quils

ont ùli'ei't d'accomplir ce que cette denuèie
leur imposait, et que quant à leur devoir vis-

à-vis de l'autorité ecclésiastique, ils étaient

rourraieni r-t
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soumis il l"urdro du 8ui)érieur t'C(;lésinsli(jiin,

IVvêiiiK!, cl quo pour ce, ils n'eliiioiil i),is jus-

licialili'S (1 "Il irihutinl civil.

,|.! idclicrai ilo iio |ms me réinHer, nyiinl eu
à irailiT <ii) celle fie celle quesliou, en Ikisant
voireniieriiier lieu qu'il eut éle nécessaire
d'avoir le cure en cause.

Lu doiiniuleresse a nqioussé celte doclrine
iIhscI li'iidi'urs, (le vouloir (]isliuf.:uer cuire ce
,|u'ils devaient à l'aiitorilé ecclésiastique et ce
i|ii ils il''vuieiit à l'aulorilé civile, ne voulant
iHOOtiuaitre vis-à-vis d'eux comme devant leur
élP'' apiilicable, que cetlo dernière, el les tri-

l.iiiiîiux de sa création. C'était iirélendre de
Il larlde la drmaiideresse, (|ue l'aulorilé de
(vliibuiial liait aussi pleine et entière au-
(ir-Mis de riiutorite ecclisiaslique que l'etaii'nt

iMi France, avant la cession du pays à l'Angle-
iPiTO, les Irilnuidux français, spécialement éla-
Ijiioel nommés par le roi de France pour ju-

fjw iiareilles matières entre cilovens et callio-

liques.

C est aussi, il est vrai, ce (jue le jugement
'in 2 mai 1870, de 8un Honneur le Juge Mon-
(l'iut, le()uel est soumis à notre révision, a con-
sacre et reconnu eu renvoyant tontes les dé-
fenses, .'t en accordant les conclui-ions de la
requéle de la demanderesse en entier, sans
iMiiicoup s'occuper cejiendaiit des moyens (pii

jourraient restei au Irilmual jiour le inellre à
'xecution, attendu qu'il ni! précise aucunement
m ne delinil en quoi consistent les U9a{,'es el
la loi suivant lesquels les défendeurs dev; ont
procéder à donner la séi)uUure aux res.es du
ii:i (eu .losepli tJuibord.

U principe de ce.justement est (pie le droit
commun ecclésiastique du (Canada jiour les
talholiqui's Jtoiitaiiis est tel qu'était lodioit
lùinmnn ecclésiastique en France, lors île la
l'.'ssion du Canada ù rAngleterre, alteudu que
iuiiuur Sujiérieunîavjit remplace rancienne
Cour du IJanc du lioi qui avait été revêtue des
l'Oiivoirs que iiossédait le Conseil Souverain,
'n venu de iEdil du Uoi de France, Louis
vIV, lie 10(33.

Les termes do cet édit sont raj)porlés dans
!"s noies du Juge Momldet comme |irojvant
jUe le Conseil Sui>erieur, établi à giiehec,
inail, d après les lerin-s de l'Kdit de sa créa-

Enlion, jiiri.licliou en semblab.e matière.
vou'i les termes :

Avons, dit le I{i(i, au dit Conseil Souverain,
'!'Jiiiie et ullribue, donnons et atirihuons le

' jiQiivoir de connaiLre de toutes rauiv^ civiles
' H rruninellt'S, pour y.juger souveraii.emeiit

'l en dernier ressort, selon les Lois et Ordon-
' naiices de notre royaume, et procéder autant
''lu'il se pourra en la forme et manière (pu se
' pratique el se garde dans le nîssort do Noire
" <-our du Parlcinenl de Paris."

n est évident (|ue ce? termes sont restrictifs,
"i il est inqio sililo d'y voir aucune altributiou
uiiiciaire donnée au Conseil Superieu'- en ma-
tières ecclesiaslwpK's et spirituelles, ou sur les
ippels comme d'abus (jui etaifint spécialement
T'^servés par l(îs articles 81 el 82 des libertés
i-'allicanes, telles que raj)[iorlées par Pilliuuau

vol. 3 de Durand de Maillane " pour n'être ad-
'• jugées que par la (îrando Chambre du Par-
" lement qui élait le lit et siég,. de justice du
" lloy«ume, composée de nombre égal de per-
" sonnes, tanl evclésiasliques que non ecclési
" afluiues, m)mii pour les personnes des
" Pairs de In Couronne, qui est un fort sage
" lempérammenl pour servir comme de lien
" et entretien commun des deux Tuissance.». '

Le Slalut provincial de 1193, cli 6, section
8, élablissanl la Cour du Banc du Roi, lui don-
ne jiirisdiction sur toutes plaintes, procès et
d mandes de nature quelconque qui pourraient
èlre entendus dans el déterminés dans les
Cours de Prévôté, .luslice Royale, Intendant
ou Conseil Supérieur sous le Gouvernement de
celle Province avant 1709.

L'on n'y trouve aucune attribution de juris-
diction ecclésiastique pas plus qu'il ne parait
en avoir été donne par l'éilit du Roi de Fran-
ce de 10G3 au C niseil Supérieur, en sorte que
je ne vois pas que celle Cour pas plus que cel-
les ,iux(pielles elle a succédée puisse réclamer
jurisdiclion dans des matières imremenl ecclé-
siastiques ou spirituelles, comme ce qui fait le
suj il de ce procès.

Attribuer par une ordonnance, jurisdiclion
civile et ciiininelle spécialement à une Cour,
sans jmrler de la iirisdiction ecclésiastique
elaii par cela-mèmc l'en exclure.
Dans lin jirocès mu à Ti ois-Rivières en

181 1—M. de Champlain poursuivait devant la

Cour provinciale du lieu, Messire 'Vézina, Cu-
ré des Trois-liivionis pour £'J de dommages à
lui causés pour l'avoir riifusé comme parrain
de l'enfant ileJ. \i Fougère et de Marie Anne
Marcliildon sous le |)rctexte iiu'il en était indi-
gne et incapable, si mieux n'aimait le défen-
deur demander excuse au d'Jinandei-.ret recon-
nailrc ipie c'est fausseiiieut, temôrairemenl,
calomnieuseiuent et illégalement qu'il l'avait

declart> indigne d'ôlre parrain. Le'ijuin 1811
le d(jfendeur jiar une exception déclinatoire
demanda le renvoi d" la cause devant une
cour ecidésiastiipie, mais la Cour sav.s faire

droit sur rexce]!lion ordonna aux p.'irta^s de
jiroceder à l'emiuète. Le demandeur constata
que le délondeur avait refusé de l'admettre
comme parrain pour n'avoir pas fait ses Pâ-
ques—Puis au mérite, il disait, qu'il professait

la religion Ruinaiiie i[u'il avait coutume do
faire ses Pâques, (juoique dans les jiaroisses

voisines ; (pi'il était venu quelque temps au-
I)iravant à confesse au tîrand Vicaire aMessire

Noiseiix ])0ur se préparera faire ses pàques à
(Miainjd'un, et qu'une indisposition l'avait pri-

vé de les faire, mais qu'il se proposait de les

faire dès (pi'il aurait eu occasion de revoir le

Grand Vicaire—ce qu'il déclara privément au
did'endeur après son refus de l'admetlre com-
me parrain.

Le lOoctobie 1811, intervint un jugement
inte-rloculoire dans les termes suivants :

" Considérant que la Cour du Banc du
" Roi est la seulH Cour î>n C^ p-ys qui ait la
•' jurisdiclion ecclésiastique, maintient la
" dite exceplion.et renvoie les {larlies devant la

Cour du Banc du Roi.
'
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Devant la Cour du Bam; du lioi en plaidant '

sur l'exception déclinaioiro ou d'évocation,
j

l'avocat du demandisur repoussait les pr.'ten-

lionadudcfendnuren souicnantlfs propositions

suivantes : !

" L'article \'l du Statut Je la 34 (î. 3 clip, (i i

qui établit les causes d'évocation do la juns- I

diction de la Cour provinciale, no mentionne I

pas les causes ecclésiaslw|ues. Il sulllt pour I

maintenir l'action 1 la (^our iirovinciale que la
,

somme réclamée n'excède pus X lu sterling.

" Que la (Jour du Banc du Hoi des Trois-Hi-

vières, de Québec et de MoiUréai, n'ont pas

jilus de jurisdiction ecck'siaslKiue que la Cour
provinciale, parce que ces (iours ne peuvent
connaltre.en vertu de l'article 8 du môme sla-

tut, que des causes civiles et criminelles de
môme que la Cour de Prévôté, de .Iiistice Roya-
le, des Intendants et du Conseil Supérieur de I

Québec qui ('xistaienl en ce pays avant 1759 ;
I

•t ceî Cours n'avaient pas spécialement de ju-
|

risdiction eccesiaslique.

Voir Edit pour l'établissement de la Prévôté 1

•l justice ordinaire de Québec au 1er vol. des i

E<lil et ordonnances, p. 78.

Kdits de création d'une ,Iuslice Royale à

Montréal, idem p. "289.

L'établissement du Conseil Souverain à Que-
,

bec, idem, p. '21 t!l73. i

Je suis heureux d'avoir trouvé ces notes

depuis que j'avais prépare les miennes pour
mon jugement en cette cause, purcequ'elles

conlirmeni \ leinement ce que je viens d'expo-
ser. Les avocais des parties étaient feu M.
Berthelut et feu M. Vezina, deux avocats très-

éminents du temps. Je puis ajouter que l'arti-

31 de l'ordonnance de 1G"29. do Louis XII, dé-
fendait aux cours et aux juges de prendre con-
naissance tl jurisdiction des causes spirituel-

]

les ni (le colles qui concernent l'adminisl ration -

des sacrements, et autres qui ,ipi arliennent
|

aux Juges ecclesiastujues, ni d'entreprendre. !

directement ni indirectement sur leur jurisdic-
[

lion.—Voir, l Vol. Ord. de Néron, p. '774.

Il est vrai cependant qu'un procès considé- '

rable avait en lieu devant le dit Conseil Sujié- !

rieur en 1728, à pro| 03 du cas di' sépulture
]

oe Mgr. de St. Valier. ce qui donna lieu à i

un conflit d autorité entre le gouviMiieur M. de i

Beauharnois et rinleadanl Dii|iuy, dont la
j

procédure fut désavouée par le Roi Louis X.V
ce qui l'ait voir que l'aulorilé du Souverain ne !

considéra, l pas que le (Conseil Supérieur eut
|

jurisdiction en la matière ainsi que l'tion. juge
j

Wondelet l'a prétendu et a cru l'avoir prouvé i

en citant ces ordonnances comme moyens d'ar- i

gumenlatiou dans les iioics de son jugement, i

Voici ce qui s'est passé à Québec, sous le

gouvernement français à propos de ce procès.

Au 2ième Vol. des Edils et Ord. p. 322, l'on

trouve l'ordonnance de l'intendant Dupuy
de janvier 1728 qui traite des pouvoirs du
(Conseil Supérieur contre la prétention du cha-
pitre et des chanoines de Quelec, de ne re-

connailre aucun juf^e au (kiiuda ca|iabio de
jegor leurs lilféreiil-, pus luèiiie le conseil

supérieur de Québec.

Celte ordonnance décret lit pruvisoiivnient
la saisie du revenu temporel du chapitre >'[

des chanoines, tant en France qu'en Canada
Puis ensuite il la page 3'27, une autre ordon-

nance du inèuie,aussi du mois dejaiivier.ilel'cii-

ilan^ aux prétendus vicaires-généraux du olm.
pitredeQuel)ec,etàtoii!-- cures de publier aucun
mandement 1 1 manifeste des dits preteudus
vicaires-généraux.

C'est flans celte dernière, qu'il en (loimait

un des motifs, dans les t Tnies suivanis: L'E-
•• g.ise étant dans l'eiat et non l'état dans l'E.

" glise, faisant partie do l'eiat sans lequel «lie

" 110 peut subsister
;

les ecclesiastiipies d'ail-
" leurs étant si jieu maîtres de se soustraire
" un seul moment à la justice du Prince, ijuo

" Sa Majesté enjoint à S'.-s Juges par les

" ordonnances du Royaume, de les y noiitraiii-

' dre pur la saisie de iei'rs revenus temporels,
" n'étant nécessair t, pour en convaincre toui

" le peuple do cette colonie inviolablement
" attaché au culte dû à Dieu et ù. l'obéissance
" due au Roi, par l'exiirès commandement de
" Dieu, que (le lui donner connaissance, ainsi

" que nous allons fiire, de la déclaration pu-
" bliijue (\\M les évoques de France, assemijles
" à la tôle du cierge,ont donnée le 19 de mars
" 1782 etc.

Ces deux ordonnances parurent si étran-

ges et si peu justiliables au Gouverneur
Français M. do Beauharnois, que ce dernier

rendit une orilonnance du 8 Mars I72S, au

nom du Roi, dont je reproduis l'extiaii sui-

vant. Il y est dit :

" Le Conseil ne pouvait ignorer les oriin\
" de Sa Majesté qui y ont été enregistrés, par
'• les({uels il lui est défendu de faire aucuns
" règlements généraux qu'en présence du
" Gouverneur-Général et de l'inleudant. Nous
" avons lieu de nous flatter que dans des im-
" lier 'S aussi importantes et aussi exlraurJi-

" naires (pie le sont celles dont il e.st question,

" il n'aurait jias pris dr'S résolutions dus.-i

'• viv(!s iiuî Cl lies (ju'il a prises sans nous
" avoir demande au|iaravanl notre avis.

" Nous espeions aussi que celle compagnie,
" infonnee des mauvais i ir.'ts q'.ie ses arrùts

" miillipliés faisaii'nl dans tous les esprits, se

" porli'riil à cesser toutes ses |)oursaites m a

" attendre la d^'Cision de Sa Majesté sur d''S

" matières aiis?i douteuses et aussi oontes-

" tées.

' Nous défendons de lapait du Hoi .nix

•' ofliciers «lu lionsi^il Sii|)i'rioiir de Québec, de

" recevoir dès ù présent aucune requête ou re--

" (juisition ni aucunes rejionses de la part d s

" parties citées, et de rendio direcleiueut ou

" indin.'Ctemenl aucuns arrêts sur les uuitiéi'' s

" en question ; et suspendons l'exéculiu'i de

" toutes ordonnances jusiiu'à ce qu'il ail plu à

" Sa Majesté d'en orduiuier.

" Voulons que notre présent ordre ?oit por-

" lé au Conseil Supérieur au premier joui'

" d'assemblée pour y titre lu, puis publié el

" ailiohé en loin heu ou besoin sera.

Les termes de cette ordonnance repousseul

les motifs et le's maximes de l'Inlendail Du-
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puy en ses jugements d« janvier 1728, rappor-
tés aux notes du Juge Mondelet qui avait pour
but de traiter des pouvoirs du Conseil Sapé-
rieur contre la nroteniion des Chapitre et
Chanoines du Québec, de ne reconnaître aucun
Juge, en Canada, ayant pouvoir déjuger leurs
diiréreni» avec le Sieur de Lotbinière, archi-
diacre, pas même le Conseil Supérieur de Qué-
bec.

Peu de temps après ce désaveu par le Gou-
verneur, des ordonnances de l'Intendant Du-
puy et du Conseil Supérieur sur ctjtte matière.
il y eut un ordre du Hoi, enregistré au dit
Conseil 8upt.'rieur lo 17 Septembre 1728, et il

s'y trouve en ces termes aux Hégistres' pour
l'inrégistrement des arrêts du Conseil Supi;-
rieur de Québec 1728, Folio 43,

" Vendredi, le 17 seijtembre 1728.

" Le Conseil extraordinairement assemblé,
"OÙ étaient M. lo Gouverneur-Général, MM.
"Ueleno, Macart, Sarrazin, Lotbinière, Hiû
" zeur. St. Simon, Guillermin, Crespin et La-
" noiiillier. Conseillers, ce ilernier Taisant |ps
"fondions de Procureur-Général du Hoi.

" Vu au Conseil l'extrait de la lettre d^i

"Monsieur lo Comte de Maurepas, Ministre et
"Secreiiire d'Etat, adressé à Monsieur lo

"Marquis de lieauharnois, Gouverneur tt
" Lieutenant-Général pour le Roi en toute la
"Nouvelle France, datée à Versailles le 1er
"juin dernier, qui notille au Conseil Supi-rieur
"lie Québec que l'intention tlo Sa Majesté est
"qu'il ait à donner main levée des saisies et
" amendes c.-dovant prononcées par les arrêts
" du dit Conseil, en date des 5, 12 et 26 jan-
"vier, 3 et 16 février. 1er et 8 mars derr-iers,
" tant contre les Dignités, Chanoines et Cha-
" pitre de l'Eglise Cathédrale de Québec, que
"contre le Sieur Boullard, Vicaire-Général
"et Curé de la paroisse et les Pères Récollets
"Ile la ville; ouï le Procureur-Général du
" Hoi, le Conseil, pour donner à Sa Majesté
"des preuves de sa profonde soumission, l'ait

" dès à présent main levée ries dites saisies
" prononcées par les dits arrêts; décharge des
"dites amendes, ordonne la restitution d'icel-
" ks, si aucunes en tout ou partie ont été
" «igéos

; déclare ceux entre les mains do qui
" les dites saisies auront été faites, bien et vu-
" lableraent déchargés. En payant aux por-
" lies saisies ce qui leur est dii sur l'expéili-
" tiondu préseul arrêt.

" (Signé) De Li.-»a.

"Certifié vrai.

" Perrault kt Bunaoïmu-i,
'• P. B. R."

lime semble incontestable que ces deux
documents font voir que le Conseil Supérieur
de'Juebec ne pousuit pas s'attribuer la juris-
diciion ecclésiastique et qu'il ne lavait pas de
wil ni de droit, en vertu de l'Ordonnance
Royale de 1663, qui l'avait crée.

•«!! 3me vol. de l'Hisloiru do ia Colonie
Française, pages 512 et suivantes, l'on voit
4<it M, d« Fronlsnae ill un prccà« à M. r«bb)i

de Fénélon, à raison d'un sermon proche car
ce dernier, et fit informer contre lui par forme
d'appel comme d'abus.
Sur rapport fait au roi, la conduite de M. de

Fronteniic et du Conseil Supérieur fut blAmée.
et le Ministre du Roi écrivant à Frontenac sur
ce sujet, ajoutait: " Il fallait remettre l'abbé
" ^enelon entre les mains de son Evoque ou
" du Grand Vicairo pour le punir par les
" peines ecelésiastiques.

" M. l'abbé Ferland, tom. 2, p. 99," ajoute
1.1 citation suivante, comme faisant suite à la
lettre du Ministre, " ou l'arrêter et le faire en-
suite repasser en France par le premier vais-
seau."

Cela prouverait encore que l'on ne recon-
naissait pas dans la colonie de tribunal civil
ayant jurisdiction en matière ecclésiastique ou
spirituelle.

L'on ne doit donc pas affirmer que le droit
gallican on le droit ecclésiastique français tel
qu'il existait en France avant 175'J, était re-
connu ciimine le droit ecclésiastique de la co-
lonie de la nouvelle France, puisque le Con-
.seil Supérieur ne paraissait jouir et n'avait
pas le droit de jouir de la jurisdiction ecclési-
astique eu matière religieuse et spirituelle.
La raison de cotte dillérence entre ce qui

existait en France et de ce qui n'existait pas,
ou n'elait pas reconnu en Cinada.résultepeut-
eire de ce que lo premier Evoque nommé pour
le Canada ne relovait pas du Roi comme les
Evei|ues de France.

Cela peut au><si résulter do ce que le Conseil
Supérieur n'était pus couposé comme l'étaient
les parlements français, d'hommes de loi capa
blés de jugi-r de matières canoniques et d'E-
glise. En France lorsque les Parlements sié-

geaient en appel comme d'abus.il y avait nom-
bre égal de laïques et d'ecclésiastiques, tan lis

qu'au Conseil Supérieur la chose était impossi-
ble, il n'était composé pour le plus grand nom-
bre, que d'hommi'S honorables d'ailleurs, mais
qui n'étaient dans la colonie que des citoyens
ordinaires de la classe bourgeoise ou laïque
l'Evêijue seul excepté.

Sur ce sujet, j'obser/e qu'au nombre des h-
berti>s dites de l'Eglise gallicane, était le droit
de nomination par le Roi et 'le présentation
aux Benélices Supérieurs.

L'article 45 déclare ;
" Que lo Pape ne peut

•' connaitre des causes ecclésiastiques en pre-
" mière instan':e,hi exercer jurisdiction sur les
" sujets du Roi sans le consentement du s-ujet

;

" m entre ceux mêmes qui se disent exempts
' des autres jurisilictions ecclésiastiques et

" immediatf'nient sujets quant à ce, du Saint
" Siège apostolique, ou dont les causes y sont
" légitiuiemi.'nl ilévolu-s ; il peut seulement
" bailler Jufres délégués tnparlibus c'est-à-

" due dans les diocèses où les causes doivent
" se' traiter.

L'article 56 dit -" semblablemeat pour les

" appellations des Primats et Métropolitains
" en cau.^e spirilueile qui •. uut au Papu, ii est
" tenu de bailler Juges in parlibus et intra
" toiium dincesem."
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GVst sans doute pour se conformer à ces
règles que In Roi de France voulait quo l'Eve-

ché de Québec relevât de l' Eglise de, Fiance,
et ni'anmoins il Unit |ar ne rendre à la volon-
té du i^ape qui n'a nommé Mgr de Laval, pre-

mier bvéque Hc Qupb"c qu'à la condition qu'il

relèverait directement do Home, et on a ainsi

écarté les deux articles ci-dessus.

Cela parait être d'après ce quo l'on trouve
en l'Histoire de la Colonie Française par Mos-
sireFaillon, Tom. 3 P. 424, et suivantes :

Aussi Histoire du Canada, Mu^sire Ferlund,
Tom 2, P 102.

Enlln dans l'Histoire d"8 Colonies Françaises
par Petit, Tom. 2 pp. 491 à 495 où il est dit :

" La Cour voulait que l'Evèque do Québec,
" fil partie du Clergé de France : Rome vou-
•' lut qu'il lépendit du Saint Siège. Rome
" l'emporta ; elle devrait encore l'emporter,
" parcequ'indépendemmentdes moyens que la

" Cour a do mettre dans sa main tous les corps
*' établi» dans les Pays do sa domination, elle
" trouverait bien moins do dinioull''S à en im-
" poser <\ un clergé qui ne sérail soutenu d'au-
" cun corjis national."

D'ailleurs il ne parait pas y avoir eu d'Onicia-
lité dans le pays sous le gouvernement français.

Au temps de la cession, l'Oflicial en France
éta'l un prêtre qui exerçait la iurisdiction ec-
clésiastique contenlieuse d'un diocèse, suivant
Durand de Maillune. Selon Feiix, l'Evo-
que ne peut être tenu " d'avoir ni Grand Vi-
" Caire, ni officiai, s'il lui pluit, lui seul et par
" lui même a la jurisdiclion volontaire et la
" jurisdiction contenlieuse." Cesl sans doute
parce que l'Evoque du Canada ne se considé-
rait pas relever du Roi de France mais de Rome
même qu'il n'avait pas nommé d'oflicial.

L'on trouve ce fan contirmé,qu'il n'y en avait
pas lors de la cession, dans l'ouvrage de IHar-

riot, p. 148—ou il dit :

" The less objections can arise to tliis res-
" Iriction, because it is slated in tlie report
" ol Governor Carlelon and of tlie Chief Justi-
" ce W. Hey ihat tliere was no ecclesiaslical
" court in the Colony. By whicli 1 must
'• undeistand Ihat there is no Court of an Ofli-
" cial. Ami whicli, if it mcans that lliere
" was none before tlie conquest, is afact very
" singular, because such jurisdiction is inci-
" dental to the fonctions of episcopacy."

Ce que je viens de rapporter et les ordon-
nances du Gouverneur de Beauharnois et l'or-

dre du Roi pour répudier les ordonnances do
l'Intendant Dupuy peuvent servir à expliquer
pourquoi les Plenipulentiain s de lu France et

de l'Angleterre se soni servis des termes de
Religion catholique romaine lorsque l'exircice

libre et entier de la religion a été accordé aux
nouveaux sujets du souverain anglais.

L'on doit croiie ipie ci u.\ qui nj'nsi niaient
le roi français connaissaient que i'Evêque du
Canada ne relevait pas du Roi «Je Fiance mais
directemeni de Rome, ainsi que je i'ai fait voir

déjà, en vertu d'une exception '.oulv^purlicu lie-

ra.

QuébecL'on trouve encore dans Marriot,
Code of La ws, p. 1 42 ce qui suit :

"The 30lh article (of the capitulation of
" Québec) was refused, and it points iho real
" View of the eccUsiastics wlio dicialed llie

" proposai. Il was a very insolent ami a very
" dungerous one—" that the King of France
" should namo the bishop for ever."

Dans les négociatiatlons pour la cnssion du
Canada, le roi de Franco en transportant son
droit de souveraineté metlait comme l'une lies

conditions : lo. Que la liberté de lu religion

catholique romaine y serait con8ervée,et que le

Roi d'Angleterre donnerait les ordres les plus

précis et les plus effectifs pour que si's nou-

veaux sujets catholiques romains puissent,

comme ci-devant, professer publiquement le

culte de leur religiou, selon le rile de l'Eglist

Romaine.
Le gouvernement anglais promettait ou ré-

pondait :

" Pour ce qui regarde la profession publi.
'• que et l'exercice de la religion catholiijuero-

" maine en Canada, les nouveau.x sujets de Sa

" Majesté Britannique seront conservés dans
" cette liberté sans interruption ni molesla-
" lion.

Voir 1/1 dessus—Mémoire historique sur le

traité de cession par Choiseul,Paris 1761 p. 83

et p. 153.

Voici les termes mômes de l'arljcle 4 du

Traite do Paix de 1763, P. 27, Actes publics :

" Sa Majesté Britannique de son côté, con-

" sent d'accorder la liberté de la religion ca-

" tholique aux habitants du Canada. Elle

" donnera en conséquence les ordres les plus

" efficacn, que ses nouveaux sujeis 6'o/flû/i-

" gués linnains puissent professer le culte de

" leur religion selon les rites de ïEglise de Ro-
j

" me, autant que les lois d'Angleterre le per-

" mettent."

L'on suppose aisément que le nouveau Sou-

verain ne devait guère être disposé à continuer

dans le pays qui lui était nouvellement soumis

un état de choses qu'il ne pouvait pas soutenir

ou reconnaître.

Lo souverain anglais ne pouvait en elfel
j

promeure plus. Il savait qu'il ne jiouvait coin-
j

me Souverain protestant, lui-même chef de

l'Eglise anglicane, se soumettre ou promettre
j

à ses nouveaux sujets l'observance de ce qui

était exigé par certains des articles des liber-

tés gallicanes, telles qu'elles sont rapportées]

par Pithou dans Durand de Malllane.

Ainsi l'article 75, où il est dit :

" (>r pour la conservation de ces libertés et
|

"privilèges, nos Rois très chré tiens, qui por-

" lent la Couronne de franchise sur tous autres,

" jurent solennellement à leur sacre et couron-

1

" nenienl, de garder et faire garder inviola-

" blés ; se peuvent remarquer plusieurs et di-

1

" /eis iiioyfiis sugeuient pratiqués par nos an- ;

" cêlres, selon li.is occurrences et les t-'nips.

lo. Article !%.—'• P^r confér«ncM amiibl«s 1



—19—

promettait ou ré-

» avec le Saial Pèro, ou on personne, ou par

> Ambassadeur. Et a cet eflel se trouvant que

" les anciens Hois 'le France avaient comme
" pour marche commune la ville do Grenoble,

.. où, lo Hoi Hugues invita le Pape par forme

•• d'usance et de couiume, par une épitro écrl-

" te par Gerbert, alors archevêque de Reims,

'et depuis Pape.

'lo. Art. 77. " Observant soigneusnment que
" toutes bulles et ex|)ëditions venant de la cour
" lie Rome, fussent visitées, pour savoir si en

" icelles y avait aucune chose qui portdt prn-

" itidico aux droits et libertés de l'Eglise gal-

" licane.

3o. Art. 78. " Par appellations interjetées

" au futur concile, dont se trouvent plusieurs
" exemples, même es derninrs tems; ou enco-
" re comme le pratiqua Jean de Nanterre,
•' procureur général du Hoi, contre les bulles

" du cardinal de Ballue, appelant d'icelles. ad
' fafam melius infonnalum, al au eos al

" quos pertinebat.

4o. Art. 79. " Par appellations pn-cises

• comme d'abus, que nos Pères ont dit être

" quand il y a entreprise de jurisdiclion, ou

altentât contre les saints décrets ft canons
" reçus en ce royaume, droits, franchises, li-

" bertés et privilèges de l'Eglise gallicane,

' concordats, Edits et ordonnances, arrôls du
" parlement, bref contre ce qui est non-seule-
" ment, de droit commun. Divin ou naturel,
'• mais aussi des prérogatives do ce royaume,

el de l'Eglise dicelui." Puis les rois de France
comme lils alaés de l'Eglise, sont chargés de

la protection des saints canons et doivent

employer toute leur autorité à les faire ob-
server, et a s'opposer à toute innovation qui

pouvait y èire laite et qui ne serait pas con-
forme à leurs dispositions ainsi qu'il résulte

lie l'arlicle de la déclaration de 1682.

Je le dtimande, comment le gouvernemont

Hnlanni(iue, ou le Souverain anglais pouvait-

il exercer ces moyens d'action pour nous con-

server les libertés de l'Eglise gallicane ? Com-
ment pouvait-il se faire fort de se plier à ce

qu'elles exigeaient ou imposaient au Uoi de

i'riince, qui prenait en outre vis-à-vis du Pape
If litre (i'Eveque de l'Extérieur.

Depuis la cession, c'était une impossildlité

ijui résultait du changement de Souverain, et

j ai déjà prouvé qu'avant la cession du pays
' t au iemps de la cession, il n'y avait pas de

inh"nal proiirement dit ayant jurisdiclion sur

(•s matières ecclésiasliqiu'S, autre que l'Kvê-

'jut' lui-môme, qui relevait de Home direcle-

mfiil (>l non du clergé de Franco c u du roi de

l'Viiiice, el que l'Evèque n'était pus tenu né-

(Hfsain'ment d'avoir une ollicialité ou un ofll-

cial dans son diocèse.

I-i^ savant juge Mondeji't, pour soutenir les

motil'i de son jugement, ii cité ce qu'avait dit

S'r L. 11. LaFontame, enprononranl jugemoiii

'l'ius la cause <io Jar»^! et Séné^Hl on I8G();

nie l'ancien droit icclésiaslique do la Franco
jv.inl la cession était celui du Bas-Canada.

il faut voir cl oxaminor l'occnsion dans la-

quelle ces paroles ont été prononcées pour en
comprendre le vrai sens.

C'était à l'occasion d'un procès entre deux
Marguilliers pour faire décider qui avait droit
de jirésidcr les assemblées de Fabrique. Le
cure ou le plus ancien des Marguilliers "f

Le jugement rendu a maintenu le curé dans
ce droit. C'était une question purement d'ad-
ministration de Fabrique. Il ne s'y agissait
pas môme d'alfaire mixte ou reliée à la religion
et nullement d'une matière ecclésiastique ou
spirituelle.

En cette occasion, le juge en chef LaPon-
taine était heureux d'alUrmer le droit ecclé-
siastiquo français en pareille matière pour pro-
téger le clergé contre la tendance des idées
nouvelles et de changements qui peuvent
ôiro hostiles a ce droit en tant qu'il i,eut s'ap-
pliquer au Bas-Canada. Telle était sa pensée.
t;e grand magistnit et grand homme politique
tout à la fos, savait très bien que depuis le
changement de domination, en matière reli-
gieuse et ecclésiastique, les catholiques étaient
soumis à un autre ordre de choses, et je vais
en rapporter la preuve, en citant un passage
d'une consultation qu'il donna, en 1847, au
Séminaire de Montréal, sur la possibilité d'éta-
blir et bdtir des églises succursales dans la
paroisse de Montréal, et sur le droit que pou-
vait avoir le Séminaire d'acquérir des biens
pour les bdlir, en venu de l'Ordonnance 3
Victoria Cli. 30.

Il s'exprimait ainsi :

" L'examen do ces deux questions conduit
" nécessairement à celui do plusieurs autres
" questions incidentes. Les unes et les autres
•' présentent toutes les difllcultés qui se ratto-
" chent ordinairement aux questions de droit
" ecclésiastique, ditUcultés qui sont d'autant
" plus grandes pour l'avocat canadien que
" pour des raisons qu'il est inutile d'expliquer,
" mais que justille pleinement la siliialion par-
" licuUère du pays, au poinl de vue religieux,
" il est pour ainsi dire, sans boussole et sans
" voie tracée, lorsqu'il est obligé de se mettre
" à la recherche des principes ou des règles de
" l'ancien droit ecclésiastique français qui
" peuvent rrcrcoir leur aiipticition dans le Bas
" Canada."
Un homme do sa scionc^ «t de son caractère

ne jiouvait ^las ex|)rimor on termes plus pré-

cis ul plus mesurés à la fois, que nous n'avions

pas en Bas-( aiiada, lo droit ecclésiastique

français, ou le droit gallican, en son entier, tel

qu'il |)ouvail être en Franco ou dans le Ca-
nada, avant t75'J.

Les jugonieiUs dans les causes de Ilarnois

vs. Alessiro Rouisse et Larouque, vs. Mes-
siro Miclion cités par le Juge Mondelet dans
ses notes, sont parlaiteinenl exacts et confor-

mes à l;i loi, mais ils no s'apiiiiquenl aucune-
inoiil à la contestation eu celte instance.

Dans lu cause de Messire liouisse, c'était une
(juebliun do cloiuenibremont do iiaroisse qui
avait oti' origoH oivilomont, p.ir rjnitorilé ci-

vile compotenle à cet. égard.

Lo Curé Houisse refusait de donner le haptô-

me el d'eni'oi:istrcr la naissance de l'enfant du

I 1
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demandeur, son iiaroission, aux rogit<tre« de sa

paroisse. Coiimin Curé, il ^luil tenu à c«>8

deux devoirs vis-à-vIs de aun paroissien. Lu
«irconscriplion di!s piiroisses en ce pays, n'np-

parlient puH i\ l'uulorilê i.'cciesiaslique exclu-

sivement. Une fois la puroiss» érigt^e civile-

ment, tous les résidanla catholiques dans cnt

enclave ont le droit do s'adresser au Curé, offi-

cier de l'état civil et représi-nlant l'autorité tc-

clésiasli(|UH pour leur rendre lus ilevoirs qu'il

leur doit comm't tul ; et le Jut^e Hollund avait

roison do rendre le jiigt'iniMit contre Mt'ssiro

Rouisse en $a (|uulit>' de cunt et ufllcier *lo

l'état civil. Hiun dans cm jugement qui puisse

blesser l'autorité ecclésiastique.

Il en est de môme du Jugement de Lnroc-
que vs. Messire Miction. Un Piètre et Curé,

môme avec la permission de son Kvùque, ne
peut marier un mimmr sans être passible

en dommages euvore les Père et Mère de ce
mineur dont l'autorité est blessée et niée.

Le Baptême, le Mariugn et la Stjpuliure sont
de matière mixte, ol les Ecclésiastiques ne peu-
vent so refuser de les odministrer à ceux de
leurs paroissiens qui ont droit comme rési-

dants dans l'enclave de sa paroisse, à Lioino

cependant qu'il n'y ait des peines ecclésiosu-

ques prononcées contre eux par l'Evéque ou
autre autorité ecclésiastique comi «lente.

Dans une cause entre protestants mue devant
cette Cour, j'uieu à rendre un Jugement en
cassation de mariage, parceque le lils mineur
du Demandeur Peiry, avait été marié s.ins

son consentement par le Révérend M. Taylor.
avec une veuve de 50 ans.

Plus tard, par un autre juj/'in^nt de cette

cour, rendu par un honorable juge maintenant
en cour du Banc de la Reine, le dit Révérend
M. Tayior a été condamné à des dommages
envers Perry pore, pour avoir marié son tlls

mineur sans son autorité ot sans son consen-
tement.

Dans une cause contre un curé commn ofïi-

cier de l'état civil j'ai du condamner un curé
à une amende parce qu'il avait failli fie coiis-

latei- au registre, si les parties présentes au
baptême savaient signer et ce conformément à
l'article 55 du code civil.

Ce n'était pas en matière ecclésiastique.

Après avoir cité Sir L. H. Lafontuine je suis

heureux de pouvoir rapporter ici l'opinion de
l'eu l'iion. juge Morin, comme juge, sur une de-
mande pour brefde mandamus contre un curé
du district de Québec dans un cas de relus de
sépulture.

Il me parait y avoir entre les deux cas beou-
coup d'analogie, et ce que ce savant juriscon-
sulte, aussi scrupuleux qu'il était érudit, a-

écrit sur cette malièra sera entendu avec jilai-

sir, j'en suis sûr, par tous eaux qui m'i coû-
tent.

A :rès avoir élahli la distinction à faire entre
les > ! ; de l'auloriU^ civile et ceux de l'auto-

rité leliv. ;"i!se, ol avoir parié de cas auxquels
cert'uneft parties de ces pouvoirs ont étému-
!.!je!i;'riiHnlé!;!!.'!!!gées, !\\".:\f {ni'-ai fiii! mf'nlion

de l'acte de capitulation, do l'acte Provincial
de 1849, il conlinae.

» Cet acte n'a pas été mali^re de Concordat
nous avons des lois venant de Krance ou Pro^
vinciales sur l'élu blirtsomenl des Cures, la dlm/
la contribution forcéo.pour les édilices du culte
q..: donnent une sanction au corps du droii
sur rafiminislratiou des Fahri'pin»

; „ou,
n'en avons pa.t pour forcer à dire des prières
du moins iiasaous forme im|H'rolive. I/g,,!
toiité cnmpi'len'e en ce cas est loiile nntpH

• Je n'ordonnerais donc dans aucun cas du
actes reliqieux.

I Celui qui en ce cas dirait non possum au-
rait avec lui une autorité supérieure A la
mienne.

. Et où est la mienne pour ordonner dp»
choses spirituelles '(

• Je sais bien que l'on trouve des décisions
dos jugements-de tribunaux français. Ils om'
tous été rendus dans ces temps où le servl-
lismo établi sous Louis XIV, et auqii: jp
(Clergé avait malheureusement trop (larticiné
avait confondu la distinction protecirice des
deux pouvoirs.

« Le Clergé, soumis à l'arrip' ^ommp
d abus Vlevenu fré.juent dans le' cas de fonc-
tions purement religieuses, n'avait que conu'il
s'était attiré.

'

« Il recueillait dos Parlements le fruit d«
1 abandon à l'absolutisme royal, des principei
qui assuraient sa liberté.

• C est dans les ri'gles de l'Eglise, que j'ai li

examiner si l'acte dont on se plaint est un acte
spirituel, lors (ju'auciine loi civile précise nn
1 a déclaré d'une nature temporelle.

• Eu l'absence d'une pareille loi, je pense
quoleJuge (*8t oblige d'examiner et d'appli-
quer la loi qui pniside à la matière, savoir le

droit canon et le&réglements et la discidim
de l Eglise.

€ C'est là que le fonctionnaire inculpé, lo

Curé, doit chercher la règle qui doit guider sa
conscience

; méconnaître l'une serait violenler
l'autre.

I Je ne chercherai pas du moins cotte règlo
diius le Gallicanisme, qui n'a eu qu'une
durée éphémère et aii(|uel on n'a jamais pu
appli(iuer la règle

; quod semper, quod ubi-
que, quod ab omnibut.

I D'après la distinction ci-dessus, l'on ne
peut so méprendre sur les opinions que j'en-

tretiens.

«Dans lo.wuatici"s de Bénf'ficns, rie l'a

-

briques, 'lî lou :
• '

i \.m\ipur';:^mlaulem-
purcl^oi. '^.:, ,-:. (J^ Buu mixte par les lois

ou l'usrtge a.îceplés, je serais bien fficlio Jo
violer tes droits des citoyens.

I Chaque fois qu'un emiiiélemeiil sur ces

droits, une disposition à lt;s méconiiaitre,
pourrait se présenter, ce sera pour moi un
devoir consciencieux do raiipeler à la justice

ceux qui vou Iraient s'en écarter. Les cas

en seront rares sans doute, car le Clergé no
peut oublier qu'à ces égards il s'est et est

devenu soumis à ce gallicanisme: qu'il est de
par la loi, noii-sculumutit obligé à certains

devoirs dans l'administration des all'aires tem-
porelles ecclésiastiques, mais qu'il est dans
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la (llmfl, lo crAnnciHp obligé do coux qui

professent la mémo croyonco.

iSice» obligations iju'ii u contracli^cs ou
atixi|U(.'ilt'S il s'usl soumis fii ccliango, lui

issoiil puru uno ulluiuli- i\ lu liberU^ <l«

corisciHiict), sans doulo il n'auruil \u\n Ih-

inamlt. lus uvauluKos qui oti K>iil lo prix,

uu n'aurait pus accoidn lu ii'gislation v.t la

jurispi'Uilenco qui les oui acc.)uipa(,'ui'08,

« Uu nonihi'i) do ces dt)V( us, (lun« co rci-

|iecl pour lus lois el pour los droits d'uulrui,

dont le Clorgo do toulos lus di'iiominalions

doil'lonufir lo promior l'oxnrnplo no sont pas

iiri S^rrice Funèbre, des prithrs, des ctirénio-

nies reUyieuses. Co n'ost pas du moins à l'uu-

loritè cti'j/*;, polilique oa judiciaire à. les com-
muintcr.

I J'uccordHrais donc sans hésiter un mfn-
damus jiour forcor un Cuio pur oxomplo :

lo. à uilnii-liro uu murijuiiiiiT,

:o. A iinJsider uno ussomhloo,

jo. t\ l'diro ou corrigor dos nntrées dans lo

llt^gisti'H d(! la Fubrittuo.

Ji! n'ui aucuno mission pour lui comman-
liur di! ilii'o ia messe, d'administror les sacre-

ments, dt) l'airo des prières.

« Jo l'accorilcrais mémo dans of> cas, en
tant qu'il so serait u^i pour lu Curo comme
OlJlcier Cicil, d'6lr« présent ii l'inhumation et

d'en dresser acte, s'il eill refusé de le faire ;

mais c'est précisément ce qu il a ollert, U'apréi

les allègues do la reipiôto mômo,
« La presouto application no peut donc au-

cuiieint.'ut ôire niuuilenue.

I Qu'on no so méprenno pas non plus sur lo

Las où un Curé uu lieu (l'ùlre appelé ii luire

de l'orce un acte religieux, serait poursuivi en
dommages-intérêts pour ne l'avoir |)as fail.

I Alors jo croirais do mon devoir d'entrer

dans l'oxamon de la matière ; si, pur exemple,
il avait ugi par passion, par mépris, dans le

but (le mortiller ou vt;xer quelqu'un, datis des

cas oii il n'était pas en conscience soumis à
une règle contraire, si une telle règle existe

pour lui en matière spirituelle. La conscience

du Prêtre no doit pas ôlre mise au ban de lu

loi, pas plus que celle do toutautri; citoyen.

« Mais des parues se donnant pour catholi-

ques auxcjuelles un Prêtre de cette religion a
refuse des prières ou des cérémonies co/i/br-

mes àw ?'i7e, c'est dans lu loi et la jurispru-

dence de ce rite lui-môme, savoir dans les rè-

gles du di'oit canon, ou dans les règlements
légitimes fondés sur ce droit, que je ctierelie-

laiss'il y a eu faute et offense et par consé-

quent duinmages.
« L'examen de cette matière no so présente

pus dans le cas actuel.

« 11 me semble (lue les bds"s de cette opi-

nion sont assez larges pour être a[)iilicnbles

avec avuiitage à la fois pour la conscience, lu

liberté el l'ordre public, à toutes les croyances
qui existent en ce pays.

• Je |iense que la Cour n'a pas jjIus d'aiito-

::lc- pour onioiuier des prières ul des ccràaa-
nies proleslatiles quii catholiques. Si, dans une
(«ligion comme dans l'autre, ces prières

avaient ^lA rerns^^es coo(rair*»ment aux règl««
do l'Eglise dont il s'agirait, el pur des motif»
non JuslillublBS, Je me croirais obligA de pren-
dre connaissance des refus ooramo niduclibies
en doinmages-lntérôts.

I Cependant je crois, malgré ch qui préeède.
quo la Cour a bien fuit d'accorder le Manda-
mus en premier lieu, et j'y ui moi-môme con.
couru.

« Lorsque le Curé n'avait pas jugé à propos
da faire présenter aucune défense à la re(|uôlo,
on ne peut s'étonner qu'il fuillo un plus long
informe pour quo les .luges puissent former
une opinion correcte sur dos matières qui uo
les occiipenl pas souvent, et dont il n'est pua
désirable, qu'ils soient .sauvent saisis.

I 11 y a bien aussi le lieu où lo Curé voulait
que reiiteiroineiil fut fiiii, mais ce point lient
aux mômes piinci|)e;> pour les lieux regardés
comme sacres, comme pour les choses,

1 11 faut distinguer entre les actes d'une na-
ture civile et eiux d'une nature religieuse. Jn
Ibruerais uu C'w/'e d'ôtro présent (lour cons-
laler i'inhuuiaiion d'un mort, parcequo la »<!•

pulture des cadavres a ele regardée de tout
temps et partout comme une obligation île la

société poliliiiue, et (jiie comme préposé à l'é-

tal cicil lo Curé doit remplir celle obligation,

qui n'esl pas d'aillMiiis regardée comme un
sacrement,et n'esl pas nécessairement accom-
pagnée de cérémonies religieuses, i

« Jo nu le forciruis [)as de faire ces cérémo'
nies.

Je ne forcerais pas un Curé à baptiser ni d

marier ; s'il \e fait et qu'il refuse d'en dros-

sir u".te je l'y forcerais.

I Go n'est i us ilu refus de dresser un acto

que l'on so plaint, c'ost du refus d'une cere-

monia religieuse.

« Qui empocherait a pari do prendre ua
Mandamus pour forcer le ministre de la ftoli-

ligiou (i rudiuinislration de ce qui est regardé
dans une Eijlise quelconque comme sacre-

ment'f >

Ce quo je viens de lire de la plume de feu

L'Uon. Juge Mono, est un ecril précieux

qui rôsuine parlaiieuienl le droit sur la ma-
liêre et adopte toutes les conclusions qu'on
doit en tirer, el j'en suis heureux d'avoir cette

occasion d'en iaiie |)urt au Barreau.

lime parait donc (|uo de tout ce que je

viens de citer, il resuite (jue les Gatholii]ues

dans le Canada ne soiil pus soumis au droil

galliean de la France tel qu'il etiiit en force

sous l'absolulisme de ses Mois avant 1759

lorsqu'il y avait une religion d'Etat.

il est im|)ossible de soutenir celle proposi-

tion dans toute son eiendue, el il l'aul direqu»

le droit gallican lel qu'il existait alors eu

Franco (par suite surtoul de ledit de 16'Jaqui

n'a pus ele enregistre ù Québec, bien (ju'il

l'uil ele uu Parlement de Paris) a disparu lors

de la couquùle du Pays juir uu Souverain qui

n'eluil plus observateur des saiuls canons quo

ce droit galU'MU [usifes^;.!:! lie !';!ire mieux oL-

server el de mieux iiuerprôler que les Hepré-

sontunts de i'aulorile ecclesiasti(iuo et reli-
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giouse elle-même, el que co qui pont nous
en rester ne peul-êireque ce qui se riippor. ait

aus matières mixtes ou de nature civile.

Si le nouvMau Souverain avait voulu voir

exercer flar- s le Pays nouvelli^niunt soumis à

sa dom'natiou l'aiiloriti; judiciau'e du l'ailii-

menl Français eu matière (r,i|i|i(!l iH)mmo
d'abus dans les causes ecclosiaslupins, il au-

rait établi dos tribuiunx à celli! lin, dont l'an-

lorité aui'ait C()rros]U)iiduiïi'i'llH du ParlcmiMit

du royaunit» de Kraiici' l'I a leur imagi' ; et

bien que ("'-IIk (lour joiusst^ des mùiui"^ altri-

buliotis judiciaii'i's ijin' ciillis du Conseil
Supérieur, en uiiilii'ri'-; fivilis, il est au ainius

bien dnuii ux qui> la jiirisdiclion du (Jonsfil

Supérieur lïit c.i'll" d^'s i'jtrji iikmiIs du Min'au-

me en appi'l cnmmi' d'abus, ci je im' vois ;>as

que ce tribunal piiissi-aunum'iui'iii s'allnbucr
jurisdiclion mi niili-'n' spirilui-ili' et eeclcsias-

iique.

8'il en fiait aulrcun-ul, il n'y aurait rien

l)0ur ccuitrôler ce tribunal, lefpiHl claiil cbnisi

par un Souverain (pii n'est pas observuleur
des canons di' ri;^'iis(! di- HonKî, ft ipii n'est

pas lié |iar serment cunnii! l'i'iait le Uni di;

France à les luire oliM.'rver, pourr.iil encore
beaucoup plus laeilenienl t{iiabri- dans les

excès de jurisdiclion dans |iv-quel> sont tom-
bés si souvi nt les tribunan.x civils en Fiance,
H l't'gard des Ecclésiasiiipu's et île ri';ghse,

sons l'empire du droit fjrullic.tn, e.xcés tels

qu'ils ont été nnverlemHnt condamin's et ré-

pudiés tant par les savants avocats d(> la De-
manderesse que par l'Iionorable .In^'e Monde,
lel dans les notes de son Jii;;ein mii.

Ce serait contraire à ce qui a été garanti
par les articles du t'-aite de l'aris aux catholi-

ques du Pays, c'est-à-dire la liberté entière du
culte catholique romain suivant les rites de
celle Eglise avec sa complùtt! inde|(eiidance
en tout ce qui s'y rallachedansle libre exeici-
00 et l'oliservation de ses canons et de ses lè-

gle& fie discipline.

Enoulre les Jugeh (|iii composent les tribu-

naux civils du l'ays ne icnt pas d'études pour
les qualilier à juger ces malières ; il en ttail

bifii autrement tiu France, parcequ»; ii"y ayant
alors qu'nne Heligion d'Klal ipie le Soiiveiain
t'tait o.'jligé de lu'ofe'i^er et jnraii de l'aire res-

|)ecter et observer, il eiait tenu par cela même
de créer des tribunaux poui' le ri'presenter et

Caire observer ce à quoi il était tenu par ser-

ment et par les lois de l'Kiai, el j'ai dej.'i cité

les articles 71 et 11 des Libertés gallicanes,

raiiporlées par Pithcni, pour faire voir qu'à la

grande chambre du l'aiiemeni, ([ni av.iil juris-

diction en la matière, il devait y avoir nombre
égal de pi>rsoiines tant ecelesaisliipies que
non ecclésiastiques, même pour les pi'rsonues
des Pans (ft! I''rarice, ce qui prouve uni' alleii-

lion toute paiiicnliere dans la cemposit.ou du
tribunal.

Dans li>r;ana>ia il ne peni enéire ainsi.

Si les liibunaiix de ce Pays tels qu'ils sont
composés el l'oi'mes devaient assumer ces fonc-

tions el ces [louvoirs, nous nous Irouverions
fjnris lin chaos alFrcMix .

Des .luges catlKjliqiH's luiuaiiis S' raient

appelés il dicter aux Evéques ans;licans et au.
très dignitaires dissidents de la religion pro-
testante, ou de l'Eglise d'Ecosse, l'interpréia-

tien des canons el des règles de discipline de
ces Eglises en matière religieuse,

i Ils dicteraieni môme aux Juifs les prui.

,

ques de leur religion ,depuis celle île la ciicon-

I

cision jusqu'à Celles pratiquées en cas de se.

i pulture- .sans omettre celles de leur sabbat, fi

j

à toutes les classes de dissidents l'observance

I

des règles d'une religion qui ne leur sont pus
connues, ou pour l'observance desquelles ces

I dissidents réclament une Uhurli! complète.
De même des .luges iirotes^iants de ipiflquc

dénominalion quelconque ou .Iiiifs de rs-ligiori

I dicteraient aux Eve jues Calholiijiies et aux
I

iliverses classes le dissidents .le l'Eglise d'An-
' glelerre ou il'Ecosse. l'observance des canons
i de l'Eglise Romaine el les règles et l'ob'^pr-

I

vance de croyances .lillerentes

Un pareil eUit de choses n'existe lituireus.'-

ment pas et ne peut exister ni s" supposer, .le

dis idns, il ne serait pas loh're jiar les dilf.'.

rentes d'''noininations religieuses qui \ivi'nt

en harmonie en Canada sous un loui autiv iv-

gime.
El elles ne vivent m harmonii» ipie iiarc"-

que toutes sont égaleineul libres ei |iroié},'His

di.'vant la loi par en système deioléruiice jinli-

cieuse, égal à la liberté des cultes.

A chacune d'elles on peut appliqu t l'ex-

pression de M. de Cavour, et chaipii' iiiembn'

do ces dill'érentes dénominations religieims

peut répeter avec lui . i Mon Eglise est lihre

dans l'Etat libre. •

Voilà ce que nous avons en Canada.
Ce grand liijéral n'avait pas désire olilenir

plus pour l'Italie ipiand il voulut la soustraiiv

aux relations ci-devant existant uiiire iuii

Pays el la Pa|iaulé.

Quant à la (iietention de la demande qij«

si les catholiques de ce (lays ne sont pas sou-

mis au droit gallican de la France et à l'Edil

di' Mars ItiU,"), ils sont ((/a/i.v l'étal aciuddcs
choses en ce Paysj all'ectes comme catholiques

jiar lasupremaiie du Souverain Anglais, cliei

lui même de l'Eglise Protestante refonnff,je la

trouve étrange et je me contenterai de ili!-'

qu'elle est en contradiction, avec tout ce qui a

été fait )iar l'Eglise catholique dans ce pays

de|iuis la Cession, avec les termes el l'esprii

du 'l'raitf' de l'aris de I7fi;{ et aussi d.! l'Acte

Impérial de ITT'iqni permetaux calhuliquusili'

prêter un serment diU'erenl di! celui i|iii est

exige desauciens sujets du Hoi ou de ses suivis

prolestants: et en l'abkenee d'aucun liihuiiiil

spécialement constitue, en veiUi de la Seciioii

17 do ce Statut, et cunformenienlà ciMpii a ''l''

garanti aux catholiqiu's, il n'y a aiiciiii tiilju-

nal civil uclnellemeiit conslilue pour cuiilru-

ler raulonte ccciesi.istniuo i.'ii iiialieri! spiii-

tuelli'.

Tout Cl! ijui a été fiil dans le Pays depui'-

Id Cession, par les calliolii|ues et leurs Evo-

ques, en consé([uence de c qui leur avait el''

garanti, di'inoutre jusqu'à la dernière éviden-

ce, (pi'ils n'ont à ei!t iJUard eorOU'e |!I1I!IH1S

gène ou empêchement que|conqu<! resuUuiil
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<!e la suprématie réservée au Souverain nou-
veau.

Je dirai niôtne que plus nous irons, moins
Ifts Catholiques devront avoir d'appréhensions
il cet égard.

Il faut en effet reconnaître combien nos
Souverains Anglais ont été libéraux et sages
(!n n'apportant aucune restriction en ce pays
il l'exercice plein ut entier de la Religion Ca-
tholique Roinaine, et à ses rapports néces-
saires avec l'église de Rome et le Pape K.vê-
qiie de Rome, son Chef.
En efli'l nou"! voyons maintenant les Hvé-

(|Ufs Ciilholiques JSomuins S'î mulliplicr et

couvrir le sol de la Ncnivelle France
dans tdules ses parties sans aucune gène ou
iiifieri'nce du Gouvernement Impérial ou du
Gouvernement de la Puissance.
Je pourrais même dire qu'il n'y a pinil-élre

]ias de Pays où les Evèques Catholiques Ro-
mains, ont plus do latitude dans l'exercice de
leurs hautes i'unclions, ce qui exclut toute
i;leedela |)art du Souverain de l'exercice do
sa Suprématie en matière religieuse vis-à-vis
«les; Callioliques ; ce q\ii met f'i néant toute;
iilee d'un droit galliciui quelconque ijui
n'était que l'ingérence du pouvoir politique
et civil en Franco en matières religieuses.
Nous avons vu les Evèipies Catholiques du

Pays, s'assembler trois fois en Canada, en
(.oiicde i;alholique, porter et décréter des
luis et des canons en matière religieuso se rap-
portant à l'Eglise Catholique Romaine dans
ce Pays, ils se sont ainsi assemblés en Concile
do leur propre aniorilc et inoucemenl, et
sans^ aucune permission, in(jérence ou gâte
ih Gouvernement Impérial ou do celui de la
Puissance, et je suis conviiincu qu'ils conti-
nueront à le faire de même )H)ur l'avenir tout
aussi librement qu'ils l'ont l'ait dejii,ne recon-
naissant à cet égard aucun autre contrôle
que celui du Pape.

C'est celle justice et cette libéralité du gou-
vc.iiement anglais à l'égard des habitants ca-
iiioliipies do ce Pays, que |p grand Evéque
l'iessis aimait à reconnaître, lorsipi'il fesait
l'craison funèbre de l'Evéque Hriand en
t'îli'î, au temps de la révolution franeaise.

1 Nation com]iatissante qui venez de re-
cueillir avec t 'lit d'humanité If^s sujets les

\'h\i lidèles et les plus maltraités de ce royau-
"i" auijuel nous appartenions anlrel'oi:-, i

-Vulioii bienl'aisante.qui donne/ chaque jour au
Ginada de nouvelles preuves de votre libérali- j

'e. Non, non, vous n'êtes pas nos ennemis, ni
(eux de nos iiropriéiesque vos lois protègent,

j

"(' ceux (le notre sainte reliiiion que vous rc.v-

pccir:.:'
'

!

ijue devons-nous doue conclure de celle
1

liberté pleine et entière qu'ont les Evétpi.'s '

C'îitlioliques Homainsde diriger,régler et cou-
;

Uiurelesiiirairesde l'Eglise ciUlioliqueRomii me,
|

sans aucune gène, ingérence ou surveillaïu'e
,

liii'lconque de lu part du Souverain ou du
î

!.'Mii',('i'neinent de la Puissance, sinon i]ue nous
[

' i^'Mis diins un état de société où la libelle
|u cuite callioiiqui' iioiniiin existe
j

^an=; aucune restriction, par suite de ce (pii

I

existe et de ce qui a été garanti aux calholU
ques.

Sous ce rapport les Catholiques du Canada
dans

1 exercice de leur culte, sont plus libre-i
que ne le sont les Catholiques de France, où
le droit gallican d'autrefois n'existe plus, il est!
vrai, mais dont les rapports avec l'Eglise Ro-
maine sont réglés par le Concordat et les arti-
cles organiques.

Cependant sous ce nouveau système en
i'rance, résultant de la létrislation nouvelle de
ce siècle depuis la révolution de 1793, l'auto-
rité ecclésiastique on matières spirituelles est
de plus en |)lns dégagée du contnjle des tribu-
naux civils, dont les décisions en pareille ma-
tière, tendent de plus en plus h la laisser libre
dans tout ce qui se rapporte aux choses reli-
gieuses et iH'interprétation doses dogmes et
de ses règles de discipline.

C'est en ell'et le seul système raisonnable
dans ce pays où la liberté des cultes est re-
connue et pratiquée, système praliijue et ap-
prouve [lar beaucoup d'écrivains très catholi-
ques et par ceux moine ipii ne le sont guère.

Voici quelques citiitions sur ce point, Fou-
('a;7— Droit public et administratif Tom I

1'. 57().

< Ainsi, en résumé, les refus do Sacrement
et de Sé|)ullure sont essentiellementdu ressort
<le l'aiilorité spirituelle. Ceux qui ne croient
pas à la religion, ne peuvent rien exiger d'elle

;

ceux (fui y croient iieuvent réclamer devant
les Supérieurs Ecclésiastiques, et doivent se
soumettre quand l'auiorilé compétente a parlé.
Corbière—Droit administratif. Tom. 1er n

277. '

» Quand une question en matière d'abus se
présente, une seule chose doit être examinée,
savoir si le jrouvoir spirituel a agi comme
tel. S'il s'est renfermé dans le cercle de ses
attributions, on n'a pas à se mêler de ses déci-
sions ni de ses actes, puisqu'il n'a fait qu'user
d'un droit qu'il tient de son autorité indépen-
dante.

Plus loin :

«C'est un principe reconnu que le droit
d'interpréter les lois appartient ii celui qui les

a faites. Or puisque, comme d'ailleurs tout
le monde en i,'oiivient, l'autorité civile ne peut
l'iiire des lois canoniques, elle ne peut préten-
dre avoir le droit de les interiireter. O'i a crié
contre, lesemfiiètemenls iiuiigin;iiresdii Clergé.
Mais faut il avoir deux poids et deux mesures.
Les einpiètenients du pouvoir civil ne sont ni

plus légitimes ni moins funeste.s. f^es Evèipies
n'entreprennent pas d'appeler à leur tribunal
les Juges qui ont inanijui' i'i leur devoir, ni

de leur iiilliger lit repriniiiinle; que les Juges, ii

leur tour, laissent aux Sii|iérieurs Ecclesiasti-

(pies, sidon l'ordre oc la hiérarciiie, de bldiner

et de reprendre leurs inférieurs coupables
d'une fuite qu'ils Turiiienl commise dans l'ex-

ercice d'un pouvoir tout spirituel.

1 Le prêtre ptnit loujmiis, li'gali"inenl par-

huit, refuser la sépulture chr.'tienne, et en cas
de refus, il n'est justiciable cpie du Supérieur
Ecclt sin.slupio si'lun l'ordre do la hiérarchie.

En ell'et, les cérémonies qui accompagnent

i iJ

II
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une inhumation sont des actos puremont reli-

gieux et nd sont liés ù aucun droit civil; il

appartient iJono exclusivement au j)ouvoir
apiriluel d'en connaître.

Dufour—Droit administratif, P. 501.

« Aujourd'hui la jurisdiclion ecclésiasiiquo
a été acceptée et subsiste dans dos conditions
toutes diir»re'ites. Dominé par le principe de
la séparation <iu spirituel et du temporel, d'une
part, elle est limitée aux matières s|iiriluelie& ;

d'autre part, ses actes, dans cette sphère, n'oîil

d'autorité que celle (pi'ils tiennent du carac-
tère religieux qui investit li; Prêtre du droit
divin. Le recours comme d'abus ne saurait
donc avoir désormais sa raison dans une délé-
gation de la puissance publique, et il peut,
sous ce rajjport, se dégager des idiies qui
appartiennent au passé.

Voici ce que pense M. Cormenin sur la ques-
tion :

M. de Cormenin, dont la critique vive et

savante s'est exercée sur ces matières délicates,
et n'est peut-ôlre pas étrangère à la modéra-
tion, disons plus, à la discrétion av'^c laijuello

le conseil d'elat use des droits qui lui ont été
conrérés, ne professe pas d'uuire opinion.
I Selon nous, dit-il, l'ollice du prêtre, renferme
dans son église, est tout spiriiuel. i

« S'il n'y a que refus de sacrement, sans ac-
compagnement d'injure articulée et person-
nelle, il n'y a pas d'abus extérieur dans le sens
légal de l'abus. 11 n'y a donc lieu cpi'à l'appel
simple devant le nii'tropolilain,dans l'ordre do
la conscience et selon les réglas et l'apiilica-
lion des canons. Car, ou vous croyez ou vous
ne croyez pas. Si vous ne croyez pas, ne deman-
dez pas à l'Eglise ce qu'elle n'accorde qu'aux
croyants. Si vous croyez, si vous avrz la foi,

soumettez-vous à ceux qui gouvernent la foi.

Est-ce comme citoyen (pie vous entrez dans
l'église '!• Non, c'est comme chrétien. Est-ce à
un fonctionnaire (jue vous vous adressez ?Non,
c'est à un prêtre. Est-ce un acLe matériel au-
thentique, probatif, légal (jue vous demandez '!•

Non, c'est une grâce ou une prière
; or, qui

est juge, uni(iue juge de savoir si vous avez
droit à cette .race, à cette prière, si ce n'est le

prêtre ou son supérieur dans l'ordre hiérar-
chique? Que si vous pn'tendez contraindre le

prêtre dans uno chose toute volontaire, vous
n'aurez ]ias une véritable pr ère, mais des
murmures de lèvres ; vous n'a irez pas les grâ-
ces d'un sacrement, mais 'e mensonge d'une
profanation. Vous ne /oyez pas non. plus,
(ju'en vous mêlant des all'aires des prêtres,
vous lui donnez le droit do se mêler des vô-
tres, et vous brisez iinprudeminent de vos
projjres mains la barrière (|ue la n-volution et
la pliilosophie ont eu lant de peine à élever
entre le spirituel et le temporel

E' ! "< un autre endroit M. do Cormenin
dit:

< S'il s'agit de refus de sé|)ultiire et de
sacrement, l'autorité civile n'a aucune inter-
vention juridiciionnelle à exercer.

» La simple dénégation du (irêtre n'altère
eu rien i'ctul j)olilique ou civit du mort ni de
fies héritiers; dè.s lors il n'y a pas ojipression

dans un refus
; dès lors il n'y a point de

scandale, ou, s'il y en a, il ne peut venir de
celui qui se tait, mais do ceux qui veulent
qu'on parle

; en un mot, le prêtre n'agit ici

que comme prêtre, et son ministère ne peul
tomber sous les contraintes de la loi humaine.
S'il se détermine d'après ses propres inspira-
tions, il ne doit compte de sos actes qu'à
Dieu

; s'il se détermine d'après les règles do-;
saints canons, il no doit compte de ses actes
(ju'à ses supérieurs dans l'ordre de la hiiirir-

chie.

Voici ce qu'écrit Dieulin-Gmdo desCure^
p. 2 'il

I L'incrédule est libre de ne pas mettre 1'^

pied à l'Eglise pendant sa vie et de ne pas
appeler le jirêtre à son lit de mort

; par droil
de réciprocité, il doit être permis au prôlred.i
lui fermer, après son décès les portes do l'K-

glise, et de ne point assister ii son convoi fu-

nèbre.

« La liberté fst pour tous, pour la conscience
du prêtre comme pour celle du mécréant

; el,

quand ou la veut sincèrement, on doit la vou-
loir pour tout le inonde, même pour leiirèlre,

Il serait par trop absurde d'exiger de lui (fu'ii

^bîult le cadavre d'un homme qui ne croii,

I)as à la vertu de ses prières et (pii vient de
constater l'abjuration do sa foi en repoussant
avec insulte el mépris les bénédictions del'K-
glise

; oii serait sans cela la liberté de cons-
cience et des cultes ?

I La religion, encore une fois, ne doit h
pompe dt> ses cérémonies et les honneurs de
la sépulture (ju'à ses enfants restés fidèles ou
morts contrits de leurs égarements: elle ne
doit rien, après le trépas.aux déserteurs ileses

pratiques et aux apostats île ses croyance!,
ipii ont refuse son pardon et ([ui soûl' morts
impénitents, i

I Le prêtre n'est donc plus qu'un enteneur
de cailavres, qu'un fosjoyeur en surplis?

« 11 devra donc aussi conduire tout le genre
humain dans la tombe ! Proteslant.i, qmktr
anabaptistes, juifs, musulmans, alliées, loin

entreront dans son domaine, et il aura juii-

diction ius(iue sur les Indous !

• Eu refusant la sepuliure chrétienne \ cer-

tains individiui, un curé obéit doue aux plus

simples notions du sens commun, aussi bien

qu'aux lois de l'Eglise.

« Les secours ei les grâces de son sacerdoce
api'artii'iieent aux seuls lidèlos ipii partagent
ses ^croyances et qui ont foi en ses prières >

Enfin toul dernièrement en France.je trouve

dans un arrêt du 10 Décembre ISG8, rauporté-

au Volume do Dalloz, pour IHO'J verho' Culte,

ce qui suit :

I 11 est bien clair que l'expulsion d'iui

jeune gareon du calhéchisme, le refus de l'ad-

luottre il la première communion, l'injonclioa

lie sortir des rangs il'uiie procession el toutes

autres décisioiis semblables, sont îles mesures
d'ordre et de iliscipliiu! dans les(|uelles le pou-

voir civil n'a /)'!,y à s'iinmisrrr.
« En vertu du principe de l'imleiiendance

des deux puiisancesispirit'ielle et teniporeKi'!,

dit M. IJatbie à propos d'une mesure de ce
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genre, le Curé a le droit d'exclure un parois-

sien d'une confrérie ; si l'exclusion n'est pas
molivée de nnanière à produiie de scandale,
l'aiilorité leniporeile n'a aucun droit d'inter-

venir en celle matière.

Traité de droit public et administratif. T. 3

No. n.
Puis an no. 4 de Dallez

—

Idem.
1 Le refus, même public, du sacrement de

la Communion,à moins de circonstances pur-
liculiùres, ne constitue pas un cas d'abus des
lonctions de Curé ou de Uesscrva ni. Géné-
ralement, dit-il, le Conseil (rEtal ne déclare
l'abus que lorsijue le refus a éié accompayrié
d'injures ou de scandale priblic. La juris-

prudence (lu Conseil dKtat esi la même en ce
i|ui concerne le refus de sépulture ecclésias-
liijue, quand ce refus a été pur et simi)le.

Voir (Jonseil d"Etal, 3 mars I8C0.

Un Arrêt encore plus récent du Conseil
ifKtat, en France, du mois do février dernier
!87(), dans le cas du nommé Douzy, mort
après avoir refusé les secours de ia Religion,
a coidirmé et juslitie la conduite du Curé de
?a paroisse qui, non-seulement avait refusée

lûuie ceiémonie religieuse, ce (jui n'était pas
conteste élre son droit, mais avait aussi
refuse do faire l'inbumation do Douzy,
ailleurs que dans la partie du cimetière ré-

servée au.x suicidés, aux mort-nés et aux suj)-

pliciés, où depuis il fut enterré, sans que su
reuve ait i)u oblenir, devant le Maire et le IVe-
fcl, rexhumatioii pour le faire enterrer dans
la jiartie réservée aux catholicjues qui meu-
reiU en paix et im ra|iport avec leur Eglise, et
ne sont pas sous le coup de peines prononcées
contre eux par l'autoiité ecclésiastique. Ce
ijui prouve (|u'en France, comme dans ce pays,
ladivision des cimeiières ji.-ir rautorite ecele-

siiisUipie exisie et est autorisée et reconnue.
l'oiir toutes ces raisons, j'en suis arrive à la

conclusion de renvoyer la re(iuùle libellée de
la demande pour les motifs contenus au juge-
ment (pii va élre iirononcf.

Opinlou de l'IIoii. Juge Torraiice.

Cette cause est en appel d'un jugement
rendu par M. le Juge Mondelet, accordant
les conclusions d'une requête libellée de la

rciiuérante Dame Henriette Brown. Le
jugement dont on se plaint ordonne que
la demanderesse présentera ou fera au plus
tôt prétsenter en temps convenable avec
oll'ros légales de ce ([ui sera, à cet égard,
dû a la dite fabrique, au cimetière susdit
de la Côte des Neiges, le corps do son mari
feu .Joseph Guibord. requérant les défen-
deurs de i)ar eux, savoir par le dit Curé de
ladite paroisso do >iotre-J)ame de Mont-
réal, ou par tel prêtre (jui sera à ce dûment
commis et préj)osé, de conléror et de don-
ner au.x re.stes du son dit niari, le sépulture
voulue par le.s usages et par la loi dans le

*auetière susdit. En conséquence de ce,

lettecour ordonne qu'il émane de suite,

un bref de mandamus péremptoire, com-
mandant aux Défendeurs et Curé, a^ don-
ner aux restes du dit feu Joseph Guibor-"
la sépulture susdite, suivant les usages et
la loi, dans le dit cimetière, sur la demande
qui leur en sera faite comme dit est, et tel
que la sépulture est accordée aux restes de
tout paroissien, qui, comme lui, meurt en
possession de son état de catholique ro-
main, et aussi d'enregistrer, suivant la loi,
es registres de la dite paroisse de Notre
Dame de Montréal, dont les Défendeurs
sont les dépositaires, le décès du dit feu
Joseph Guibord, suivant qu'il est prescrit
par la loi.

Les Défendeurs devant la cour en révi-
sion allèguent des griefs de forme et de
fonds contre ce jugement.
Quant à la forme des procédés de Ma-

dame Guibord, les Déiendeurs se plaignent
que par le code de procédure civile qui doit
être notre guide. Art. 1022, toute personne
intéressée peut s'adresser à la Cour Supé-
rieure ou à un juge en vacance pour en
obtenir un bref enjoignant au Défendeur
d'accomplir le devoir ou l'acte requis, ou
de donner ses raisons à rencontre au jour
fixé.

Que dans le cas actuel, on n'a pas fait

émaner un tel bref ou mandamus, mais
seulement un brefde sommation enjoignant
aux Défondeurs de comparaître tel jour
pour répondre à la requête.
La Demanderesse répond à cette objec-

tion qu'elle a e^é soulevée trop tard, que
ce n'était qu'une exception à la forme qui
aurait dû être présentée dans les délais.

Les Défendeurs rencontrent cette obser-
vation de la Demanderesse en disant que le

bref ne contient pas du tout ce qui consti-

tue un bref de mandamus
;
qu'on y remar-

que l'omission d'un ordre ou injonction qui
constitue le fonds, l'essence même, bref
qu'on est toujours à temps de soulever une
telle objection.

Autre objection de forme, les Défendeurs
sontenciiuse comme une corporation "a
body corporate and politic." Le curé
comme oiticier civil pour la tenue des re-

gistres de sépulture n'est pas en cause.

De plus le cure n'est pas en cause comme
ayant refusé de donner le service et faire

les cérémonies solennelles religieuses d'une
sépulture ecclésiasticpie si c'est la .sépul-

ture ecclésiastique qu'on a demandée.

Autre objection de forme le la part des
Défentleurs. La demande de la requête

est pour un hvei de mandamus ordonnant,

entre autres choses aux Défendeurs d'inhu-

mer le corps de feu Joseph Guibonl " con-

lormément aux usages et à la loi."

Les Défendeurs se plaignent qu'on a de-

mandé la sépulture purement et simple-

ment sans préciser si c'est la s'-pulture

U
I:

I

'. Il
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civile que l'on veut ou la sépulture ecclé-

siastique. La preuve démontre que la

sépulture civile et la sépulture ecclésiasti-

que sont deux choses bien ditierentes.

Je ferai des observations en bien peu de
mots sur ces objections des Défendeurs.
Quant à la forme du bref employé (jui

n'est pas un mandamus dans le sens ancien
du terme, i faut avouer que la pratitjue a

5''té depuis bien des années de faire usage
d'un simple bref de sommation annexé à
la requête qui,comme la déclaration de nos
plaidoyers ordinaires, expose le.s causes de
la demande. Mais si l'on examine les ter-

mes de l'article de notre co(ie de procédu-
re, No. 1022, il est impossible d'arriver à
une autre conclusion que celle-ci, que la

législature a voulu nous faire suivre la for-

me anglaise du mandamus, par laquelle

l'ordre ou injonction que cherchait le re-

quérant était incorporée dans le brefmémo
du mandamus. Mieux voudrait n'avoir pas
de code que d'en avoir un qu'on refuserait

de suivre. Mais on objecte qu'on aurait dû
soulever cette ditiiculté par une exception
à la forme. La réponse est qu'il y
a des vices de forme tellement radi-

caux qu'on peut s'en prévaloir en tout
état de cause. Dans le cas actuel, il est
impossible de dire cjuon a commencé les

procédés par lui lnef de mandanms tel <jue

requis par le code. H' il y avait un enten-
dement entre les parties de débattre leurs
contestations sans aucun bref, est ce que la

cour pourrait en prendre connaissance, et
être saisie de l'atliiire. J^es parties dans
une cause ordinaire pourraient-elles s'ac-

corder d'être plaideurs en cour sans bref
de sommation, et attendre un jugement
de la cour sur de tels faits. Je suis cer-

tain que non. Peut-on dire qu'il y a une
dittérence, entre les deux cas. J^a seconde
objection des Défendeurs est qu'on a aurait
dû demander un bref de mandamus, aussi
bien contre le curé de la paroisse en per-
sonne nominativement que contre la Fabii-
que désignée par les mots. " J^es Curé et
Marguilliers de l'œuvre et Fabri(iue de la

paroisse de Montréal."
Il est à remarquer ici que la sépulture

ordinaire est composée de deux faits. La
sépulture matérielle (jui consiste dans l'in-

Immation simple dans la terre, et lu partie
ecclésiastique pour hvquelle, il l'aut le

ministère du prêtre commis pour la céré-
monie religieuse, c' est-a-dire la bénédiction
de la fosse, la présence d'un prêtre en sur-

l>lis et en étole, et les prières et cérémo-
nies marquées au rituel, " comme l'expli-

que M. l'abbé Victor Kousselot.

il parait par la preuve du dossier, que la

grande difficulté entre les i)arties est une
difficulté religieuse. T);ins Ir ininiatêrf du
curé, l'usage est de ne j)as hihumer dans

la partie du cimetière que demande la De
manderesse, les corps de ceux qui ne meu
ent pas en possession de leur état religieux
et qui ne reçoivent pas la sépulture ecclési

asticjue, ceux-là sont inhumés dans une au
tro partie du cimetière que la Demande-
resse appelle un endroit infamant.

Il me parait bien clair que cette question
religieuse et ecclésiastique par laquelle on
cherche à discuter les actes de M. le curé

de la paroisse de Montréal ne peut être

discutée qu'en jjrésence du Curé luimèmo
contre qui le bref de Mandamus aurait du
être dirigé aussi bien contre lui que contre
la Fabrique, car il n'y a pas de maxime
plus sacramentelle de l'administration de la

justice que d'entendre les parties avant de
les conclamner.

Il arrive souvent que l'on donne les meil-

leures des raisons pour n'être ])a3 cou
damné.
La troisième objection do forme est qu'on

tlemande l'inhumation conformément aux
usages et à la loi sans préciser si c'est la

sépulture «ùvile que l'on veut ou la sépul

ture ecclésiastique. Il est de principe élé

mentaire dans notre procédure que la de-

mande doit spécifier par ses conclusions

l'ordre ou condamnation qu'on demande
du tribunal. Guyot, vo. conclure, dit :

C'est communément des conclusions bien

ou mal prises, plus ou moins étendues, que

dépend le succès d'une affaire ; aussi sont

elles avec raison regardées comme une par

tie essentielle do la procédure, à laquelle

on ne saurait porter une attention trop

sérieuse. Bioche Dict. Proc. Civ. Tom 2,

487 vo. conclusions. Les conclusions for

ment la partie la plus importante de \\

procédure. On ne saurait apporter trop

de soin à la rédaction des actes dans les

(juels elles sont consignées. On doit y
trouver en résumé l'objet de la demande et

de la défense.

Je n'exprime pas d'opinion sur la ques-

tion si (le cas échéant) le curé pourrait-être

condamné à donner la sépulture ecclésias

tique aux restes do feu Joseph Guibord
puisque n'étant pas en cause, il n'est pas

nécessaire d'adjuger sur cotte question.
Je concours dans le jugement tel ([uo

dressé.

Jugement en Révision.

La Cour etc.

Considérant que le bref émaiié eu celte cause

el a|)pelé Uref de Mandamus ne nnifcran' au-

cun ordre d'exécuter quoique ce soit et n'i'tait

et n'est pas dans la forme exigée parla loi

nommément par l'arliclii \OVl, Codt; de Procé-

dure.

Consitlérant ijur; lîi-a di-ux dritiûtides fortniî

locs dans la requête libellée do la dite IL'iiriel-
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ro ; auasi sont-

toBrown, la dernière savoir, que les Défen

deurs soient requis d'insérer sur les registres

(le l'Etat Civil par eux tenus le certilicat de la

(liie inhumation du dit Joseph Guiboni,
conformôraenl aux usages et à la loi." ne peui

êire maintenue, les dit Défendeurs n'étant pas

les gardiens des registres de l'Etat Civil, ni te-

nus d'y faire aucun enregistrement.

Considérant, que l'outre ou la première des

dites deux demandes, à savoir : Que les Dé-
feml''urs soient requis d'" inhumer ou faire

inliumer dans le Cimetière Catholique Romain
de la Côte des Neiges sous le contn^leet admi-
nistration dos dits Défendeurs, le corps du dit

.losepli Guibord, conformément aux usages et

à la loi" est vague.

Considérant surtout que la preuve établit que
le dit cimetière est divisé (comme les cimetières

catholiques dans le Bas-Canada ont été or-

dinairement et sont divisés) en deux par-

ties, l'une pour la sépulture ecclésiastique

et l'aiilre pour la séjmlture civile : et que le

liiit do cette division était connu à. la Deman-
deresse avant de présenter sa requête dans
celte affaire.

Consulérrnt que soit que la dite Henriette

Brown ait voulu demander la sépulture ec-

clésiastique pour les restes du dit feu Jo-

seph Guibord, soit qu'elle n'ait demandé
que la sépulture simple sans cérémonie
religieuse, lie ne peut maintenir le juge-

ment qu'elle a obtenu, savoir le dit juge-

ment du deux mai, contre les défendeurs,

parce qu'il n'était pas et il n'est pas au pou-
voir dos défendeurs de donner laa sépulture

ecclésiastique, et quant à la sépulture civile,
les défendeurs ont offert d'inhumer le dit Jo-
seph Guibord, avant que la Demanderesse ne
présentât sa requête en cette cause

;

Considérant que le dit jugement sous révi-
sion est erroné en autant qu'il ne désigne pas
la sépulture voulue par ce jugement, et aussi
en ce qu'il maintient comme il l'a fait la ré-
ponse en droit de la Demanderesse à la troi-

sième exception des défendeurs.
Considérant aussi que le dit jugement ac-

corde ullrà pelita, en enjoignant au curé de
la Paroisse Notre-Dame de donner la sépultu-
re mentionnée dans le dit jugement.

Considérant qu'il raison de l'insulTisance du
b.'ef orignaire en celte cause, et les conclu-
sions vagues de la requête, le dit bref peut
être suspendu, et que pour toutes les raisons
ci-dessus prises dans leur ensemble, le dit
bref devrait être suspendu, et la dite requête
libellée renvoyée.

Considérant, de plus, que les défendeurs
ont apporté des causes suffisantes contre le

mandamus iiéremptoire en cette cause,
C'est pourquoi, considérant qu'il y a erreur

dans le dit jugement du 2 de mai 1870, cette
Cour en Hévision renverse le dit jugement et
procédant à rendre le jugement qui aurait dii

être rendu, invalide, et annulle ledit wiit de
mandamus et renvoie la dite Requête libellée

de la dite Henriette Brown, plaignante ou re-

quérante, avec dépens tant de la Cour Su-
périeure que de la Cour de Révision en fa-

veur des défendeurs, contre la dite Henrietta
Brown.
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